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L’année 2019 a été particulièrement riche en termes d’activité pour l’Huisne Sarthoise. Outre l’exercice de 
ses compétences traditionnelles, cinq sujets ont retenu mon attention. 

 
Tout d’abord, sur le plan du développement économique, l’année s’est concrétisée par de nombreuses 
cessions de terrains dans le cadre d’installations ou de développements d’entreprises. A cela s’ajoute la 
dissolution du syndicat d’études mis en place pour mesurer le potentiel de création d’une zone d’activités à 
la sortie autoroutière de Connerré-Beillé. Pour être tout à fait complet, cette année a été aussi l’année où la 
Communauté de communes a été reconnue comme quatrième territoire d’industrie sur le plan national. 
 
Mais le développement économique ne peut se concevoir sans aménagement de l’espace et l’année 2019 a 
été assez chargée en la matière avec la poursuite du projet de PLUi ou encore la modification du PLU de 
Duneau. A cela, il faut ajouter la poursuite du dossier de l’AVAP de Montmirail. 
 
La Communauté de communes est aussi une collectivité qui doit se doter d’équipements structurants et en 
cela, l’année 2019 lui a permis de choisir l’équipe de maîtrise d’œuvre pour la construction du futur Centre 
aquatique. A cette occasion, les élus ont pu découvrir le parti architectural du futur équipement. 
 
Dans le même ordre d’idées, la CCHS s’est dotée d’une nouvelle antenne RAMPE sur la commune de Tuffé 
Val de la Chéronne, exemple réussi de mutualisation d’un équipement avec la commune éponyme qui 
bénéficie de nouveaux locaux pour son centre de loisirs. 
 
Enfin, comme tout EPCI, la Communauté de communes a consacré une partie de cette année à développer 
des services au profit de ses communes membres avec la mise en place de services communs, l’un dédié à la 
communication et l’autre aux affaires juridiques, marchés publics et subventions. 

 
Même si parfois, le développement de la Communauté de communes est trop lent aux yeux de certains, il a 
toujours été conçu dans une pure logique de maîtrise des coûts et dans une projection du territoire modérée 
mais réaliste et ce, dans un souci de bonne utilisation des deniers publics. 

 
 
 

Didier REVEAU 
Président de la Communauté de communes 

de l’Huisne Sarthoise 
Maire de La Ferté-Bernard 

Conseiller régional 

  

EDITO 
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LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
 

LE TERRITOIRE 
 

La Communauté de communes est désormais composée de 33 communes suite à la fusion des communes 
de Cherré et Cherreau au 1er janvier 2019 pour former la commune nouvelle de Cherré-Au. 

 
   

 467 km2  
 

33 communes       

29 548 habitants (informations INSEE) 

 Siège administratif :  25 rue Jean Courtois - 72400 La Ferté-Bernard 
 

Les équipements communautaires : 2 salles de sports communautaires, 2 aires d’accueil des gens du voyage,  

un bâtiment administratif, une résidence d’artistes, un centre culturel 

 
 

LES ELUS COMMUNAUTAIRES 
 
Au 1er janvier 2019, le Conseil communautaire est composé de 55 titulaires et 30 suppléants. 
 

COMMUNES 
CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

Titulaires Suppléants 

AVEZÉ M. Pierre BOULARD  M. Gérard THOMAS  

BEILLÉ M. Christian LANDEAU M. Philippe PASQUIER  

BOËSSE LE SEC M. Lucien BRETON  Mme Liliane DENIS 

BOUËR Mme Jeannine VENDÔME Mme Valérie AMELOT  

CHAMPROND M. Dominique COUALLIER  M. Jean VIRLOUVET 

CHERRÉ-AU 

M. Michel LANDAIS   

M. Jannick NIEL   

Mme Monique CAHU   

M. Michel DIVARET  
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CORMES M. Didier TORCHÉ  Mme Audrey  GRUCHET-GIRARD  

COURGENARD M. Thierry RENVOIZÉ M. Vincent JUIGNÉ  

DEHAULT M. Michel ROUAUD  M. Daniel CAVALIER  

DUNEAU M. Michel MARY  M. Joël CIRON  

GREEZ SUR ROC M. Gérard CLÉMENT M. Gérard BURET 

LA BOSSE M. Raymond BELLENCONTRE Mme Sophie DESTOUCHES  

LA CHAPELLE DU BOIS M. Jean-Paul DUBOIS M. Pascal BOURGOIN  

LA CHAPELLE ST REMY M. Dominique EDON  Mme Sigrid GUEHO  

LA FERTÉ-BERNARD   

M. Didier REVEAU   

Mme Pascale LEVÊQUE    

M. Philippe GALLAND   

Mme Josette JACOB    

M. Jean THOREAU    

Mme Cécile KNITTEL    

M. Gaëtan THOMAS   

Mme Camille MORIN-BURRE   

M. Thierry BODIN    

Mme Marie-Hélène TROUILLOT    

M. Daniel GUÉDET    

Mme Sylvie SEQUEIRA    

M. Jacky TACHEAU    

Mme Sophie DOLLON   

M. Nicolas CHABLE    

Mme Sylvie FAVRET   

M. Claude DROUET    

LAMNAY M. André ROULLIER M. Stéphan CALIC 

LE LUART 
Mme Marie-Thérèse LEROUX    

M. Claude GRIGNON   

MELLERAY M. François ROULEAU M. Jean-Pierre TORCHÉ 

MONTMIRAIL M. Jean DUMUR M. Joël MONCHÂTRE 

PRÉVAL M. José PLANS  Mme Marie-Agnès ROQUET  

PRÉVELLES 
Mme M. Françoise 

 LOGÉ-STANCZYK  
Mme Janine BARON 

ST AUBIN DES COUDRAIS Mme Michèle LEGESNE  M. Christian FELDER  

ST DENIS DES COUDRAIS M. Jean-Yves HERMELINE  M. Jacques BARBIER  

ST JEAN DES ECHELLES M. Yves GOULLIER M. Jean-Claude LABELLE 

ST MAIXENT M. Éric BARBIER M. Daniel LAUGER 

ST MARTIN DES MONTS Mme Patricia EDET  M. Patrice GUY 

ST ULPHACE M. Alain COUTURIER Mme Véronique du PLESSIS  

SCEAUX SUR HUISNE M. Denis SCHOEFS  M. Didier LOUVEAU  

SOUVIGNÉ SUR MEME Mme Patricia VILLARMÉ  M. Philippe BROSSIER  

THÉLIGNY M. Willy PAUVERT  M. Daniel GILBERT  

TUFFÉ VAL DE LA 
CHERONNE 

M. André-Pierre GUITTET    

Mme Marie-Line LEDRU    

M. Xavier TERRIER    

VILLAINES LA GONAIS M. Bernard MALLET  Mme Sylvie PÉAN  

VOUVRAY SUR HUISNE M. Jean-Pierre CIRON Mme Dominique COMBE 
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LES COMPETENCES 
 

La Communauté de communes du Pays de l’Huisne Sarthoise a été officialisée par la publication de l’arrêté 
préfectoral n°960-4572 en date du 27 décembre 1996. Les 25 communes membres des anciens cantons de 
La Ferté-Bernard et de Tuffé ont à l’époque choisi de poursuivre et de développer les actions communes 
initiées dans le cadre du Syndicat Intercommunal du Val d’Huisne. 
 

L’EPCI exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, les compétences qui lui sont 
déléguées. Les 33 communes actuelles de l’Huisne Sarthoise ont choisi de transférer certains domaines de 
compétences dont la liste est énumérée dans les statuts. 
 

Courant 2019, deux arrêtés préfectoraux ont entériné les modifications statutaires de l’EPCI :  
- L’arrêté préfectoral du 01/02/19 relatif à la mise à jour des statuts : intégration de la commune nouvelle 

de Cherré-Au (en lieu et place des communes de Cherré et Cherreau) ;  
- L’arrêté préfectoral du 23/09/19 relatif à la modification de la répartition des sièges suite au 

renouvellement de l’ensemble des conseils municipaux prévu en mars 2020. 
 

Par ailleurs, le Conseil avait initié une nouvelle procédure de modification de ses statuts le 24 janvier 2019 
visant à l’élargissement de l’intérêt communautaire en matière de construction, entretien et fonctionnement 
d’équipements culturels d’intérêt communautaire – Transfert de la compétence « Construction, entretien et 
fonctionnement de l’école de musique, danse, théâtre et pratiques artistiques » qui n’a pas été menée à son 
terme. 
 

Au 31 décembre 2019, les compétences de l’EPCI étaient donc les suivantes : 
 
Compétences obligatoires : 
a ) Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 
 

b ) Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 ; création, aménagement, 
entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 
 

c ) Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage 
 

d ) Collecte et traitement de l’ensemble des déchets ménagers et assimilés 
 

e) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à l’article  
L.211-7 du code de l’environnement :  
 - l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

- l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau y compris les accès à ce cours d’eau, à 
ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

 - la défense contre les inondations et contre la mer ; 
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 

 

 
Compétences optionnelles : 
a) Politique du logement et du cadre de vie  
 

b ) Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et 
d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaires d’intérêt communautaire 
 

c ) Action sociale d’intérêt communautaire. 
 

d) Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire 
 
e) Protection et mise en valeur de l’environnement 
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Compétences facultatives : 

a ) Nouvelles technologies de l’information et de la communication 
- exploitation et gestion des espaces publics multimédias de La Ferté-Bernard et de Tuffé Val de la Chéronne 

 

b ) Projets d’intérêt communautaire concourant à l’amélioration de la sécurité civile publique sous réserve des effets 
de la loi du 3 mai 1996, relative aux services d’incendie et de secours 
 

c) Action en faveur de l’insertion sociale 
- soutien à la Mission Locale Nord Sarthe 

 

d) Fourrière animale  
 

e) Service privé de transport routier non urbain   
Organisation de transports pour les écoles maternelles et primaires et pour l’IME du Luart dans la limite de  
14 transports par année scolaire répartis vers les équipements suivants :  
- les salles de sports communautaires du Luart et de Tuffé Val de la Chéronne ; 
- le Centre culturel de La Laverie ; 
- la résidence d’artistes de Prévelles. 

 

f) Service occasionnel de transport public routier de personnes  
dans la limite de deux sorties pédagogiques par année scolaire au Centre d’Interprétation et d’Architecture du 
Patrimoine du Perche Sarthois situé à Tuffé Val de la Chéronne, pour les écoles maternelles et primaires et pour l’IME 
du Luart 
 

g ) Sentiers de randonnée 
- Aménagement, entretien et balisage des sentiers de randonnées définis par la Communauté de communes de 

l’Huisne Sarthoise pour figurer dans le guide de randonnées du Pays du Perche Sarthois 
 

h) Réseaux et services locaux de communications électroniques  
-  Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques conformément au 

I de l’article L1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

i ) Politiques contractuelles en faveur du développement du territoire 
 

j ) Mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
 

k) Opérations de promotion d’évènements et de manifestations culturelles et sportives d’intérêt communautaire :  
- Biennale de la céramique 
- Festival de la Chéronne 
- Course cycliste de l’Huisne Sarthoise 
- Automne culturel 

 

 

 

LES ADHESIONS 
 
La Communauté de communes du Pays de l’Huisne Sarthoise adhère aux structures intercommunales 
suivantes : 

- Le Syndicat Mixte du Parc d’Activités Economiques Brières Gesnois – Huisne Sarthoise, 

- Le Syndicat Mixte du Pays du Perche Sarthois, 

- La Mission locale Nord Sarthe, 

- Le Syndicat Mixte Intercommunal de Réalisation et de Gestion pour l’Élimination des Ordures 
Ménagères du secteur Est de la Sarthe (SMIRGEOMES), 

- Le Syndicat Mixte d’Aménagement Numérique de la Sarthe, 

- Le Syndicat Mixte des Gens du Voyage,  

- Le Syndicat du Bassin de la Sarthe, 

- Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Huisne Sarthe. 
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LE BUREAU 
 
Au 1er janvier 2019, le Bureau était composé d’un Président et de 11 Vice-présidents : 

- M. Didier REVEAU, Président 

- Mme Marie-Thérèse LEROUX, 1ère Vice-présidente en charge des Finances et prospectives budgétaires 

- M. Michel LANDAIS, 2ème Vice-président en charge de l’Aménagement du territoire 

- Mme Patricia EDET, 3ème Vice-présidente en charge de la Solidarité, petite enfance et personnes âgées 

- M. André-Pierre GUITTET, 4ème Vice-président en charge de l’Economie, agriculture, emploi et formation 

- Mme Michèle LEGESNE, 5ème Vice-présidente en charge du Tourisme/loisirs et prévention/santé 

- M. Lucien BRETON, 6ème Vice-président en charge du Logement et aménagement numérique 

- Mme Patricia VILLARMÉ, 7ème Vice-présidente en charge de la Culture, promotion et transport 

- M. Thierry RENVOIZÉ, 8ème Vice-président en charge des Moyens généraux et mutualisation 

- Mme Josette JACOB, 9ème Vice-présidente en charge de l’Enfance, jeunesse et sports 

- M. José PLANS, 10ème Vice-président en charge de l’Eau et GEMAPI 

- M. Jean-Paul DUBOIS, 11ème Vice-président en charge de l’Assainissement et environnement 

 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Conseil communautaire est l’organe délibérant de l’EPCI. Il règle, par ses délibérations, les affaires de la 
Communauté de communes dans la limite des compétences qui lui ont été transférées.  
 
Au cours de l’année 2019, le Conseil communautaire s’est réuni à huit reprises (cf. liste des délibérations 
prises en 2019 en annexe 1). 
 
L’activité délibérante étant conséquente et conformément à la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative 
à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, la Communauté de communes a acté 
le 17 décembre 2019 le lancement d’un groupement de commandes avec plusieurs communes en vue de 
l’acquisition de tablettes numériques et d’un logiciel de transmission des documents du Conseil 
communautaire. 
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La CONFERENCE DES MAIRES 
 
La Conférence des Maires est une instance consultative, de concertation et de coordination, qui vise à 
renforcer le dialogue entre les maires des communes membres et la Communauté de Communes. 
 
En 2019, les Maires se sont réunis à 4 reprises dans le cadre de Conférences des Maires pour débattre de 
divers sujets tels que le dispositif Territoire d’industrie, les projets communautaires, la gouvernance 
communautaire, la stratégie d’attractivité, les fonds de concours, le dispositif MOUV’N GO, le dispositif 
intramuros, la mise en place d’un service commun Affaires juridiques, marchés publics et subventions, etc. 
 

LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
 

En application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
communautaire peut déléguer une partie de ses attributions au Président pendant toute la durée de son 
mandat à l’exclusion de celles qui lui sont expressément réservées par la loi. 
 
Les décisions prises par le Président en 2019 figurent en annexe du présent rapport (annexe 2). 
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LES MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
 
 

LES RESSOURCES HUMAINES 
 
L’année 2019 a été particulièrement riche pour la Communauté de communes avec d’une part la structuration 
et le déploiement de services communs et d’autre part la mise en place d’une nouvelle organisation de travail. 
 
Ainsi, la Communauté de communes a validé la mise en place au 1er janvier 2020 de deux services communs : 

- L’un relatif aux affaires juridiques, marchés publics, subventions, ce qui a entraîné d’une part le 
recrutement d’un chef de pôle et d’autre part la mutation suite à transfert d’un agent chargé des 
marchés publics de la commune de La Ferté-Bernard. Ce nouveau service a été doté d’un logiciel de 
rédaction et d’exécution financière des pièces marché afin de moderniser les pratiques actuelles ; 

- L’autre relatif à la communication dont la gestion est assurée par la commune de  
La Ferté-Bernard. 

 
Par ailleurs, l’année 2019 a été consacré à la refonte du protocole ARTT1, à la mise à jour du règlement du 
Compte Epargne Temps et au déploiement d’une solution de gestion automatisée du temps. Ces nouveautés 
ont induit la réduction des créneaux d’ouverture au public en les concentrant sur les créneaux d’affluence des 
usagers et la possibilité pour chaque agent sauf nécessités de service, temps partiel ou temps non complet, 
de choisir entre trois cycles de travail : 35 heures, 37 heures ou 39 heures. 
 
Dans le même ordre d’idées, la Communauté de communes a adopté une Charte d’utilisation des moyens et 
outils technologiques de l’information et de la communication (dite Charte MOTIC) afin de définir les règles 
de bon usage des différents moyens informatiques mis à disposition des agents et des élus et a procédé à la 
mise à jour des règles en matière de Compte Epargne Temps du fait d’évolutions législatives. 
 
Parallèlement, suite à la nouvelle Réglementation en matière de protection des données (RGPD), la 
Communauté de communes a adopté une Charte relative à l’utilisation des ressources numériques rappelant 
les droits et obligations de chaque agent ainsi que les moyens déployés par l’EPCI pour lutter contre le 
piratage de toute sorte. 
 
Enfin, afin de favoriser le départ en formation des agents, la Communauté de communes a délibéré pour 
prendre en charge soit l’absence de remboursement des frais de déplacement soit le différentiel de 
remboursement entre le barème CNFPT et le barème national. 
 
Au 31 décembre 2019, la Communauté de Communes comptait 17 agents (pour 1,.3 équivalent Temps 
plein/ETP), parmi lesquels : 

- 5 hommes et 12 femmes 

- 16 agents titulaires et 1 contractuel 

- 35 % des agents en catégorie A, 12 % en catégorie B, 53 % en catégorie C. 
 
Le tableau des emplois et des effectifs figure en annexe du présent rapport (annexe 3). 
 

 
1 Accord sur la Réduction du Temps de Travail 
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LES FINANCES 
 
Le Débat d’Orientations Budgétaires s’est déroulé lors du Conseil communautaire du 26 mars 2019. Le 
Conseil a adopté le budget d’un montant de 20,39 millions d’euros le 11 avril 2019. 
 
Conformément aux orientations prises lors du Débat d’Orientations Budgétaires, le Conseil de communauté 
a décidé :  

- de maintenir les taux liés à la fiscalité locale ; 

- de reconduire la politique de fonds de concours en inscrivant au budget primitif 2019 un crédit de 
450 000 € pour les initiatives communales engagées sur l’exercice. 

 
Sur cette base, le budget et le compte administratif 2019 se sont établis comme suit :  
 

En fonctionnement 

LES DEPENSES BP 2019 
Compte 

administratif 
Solde 

chapitre D 011 Charges à caractère général 979 308,00 € 736 110,56 € 243 197,44 € 

chapitre D 012 Charges de personnel et frais assimilés 794 825,00 € 762 421,46 € 32 403,54 € 

chapitre D 014 Atténuations de produits 6 211 714,00 € 6 210 317,29 € 1 396,71 € 

chapitre D 022 Dépenses imprévues 230 000,00 €   230 000,00 € 

chapitre D 023 Virement à la section d'investissement 1 541,00 €   1 541,00 € 

chapitre D 042 Opérations d'ordre entre sections 777 865,00 € 2 399 405,26 € -1 621 540,26 € 

chapitre D 65 Autres charges de gestion courante 1 763 378,00 € 1 751 643,70 € 11 734,30 € 

chapitre D 66 Charges financières 84 597,00 € 79 592,74 € 5 004,26 € 

chapitre D 67 Charges exceptionnelles 1 898 367,00 € 62 240,56 € 1 836 126,44 € 

chapitre D 68 
Dotations aux amortissements et 
provisions 

2 500,00 € 2 499,25 € 0,75 € 

Total des dépenses de fonctionnement 12 744 095,00 € 12 004 230,82 € 739 864,18 € 

 

 

LES RECETTES BP 2019 
Compte 

administratif 
Solde 

chapitre R 002 Résultat de fonctionnement reporté 2 133 069,00 €   -0,12 € 

chapitre R 013 Atténuations de charges 11 135,00 € 12 958,07 € -1 823,07 € 

chapitre R 042 Opérations d'ordre entre sections 54 390,00 € 1 076 697,28 € -1 022 307,28 € 

chapitre R 70 Produits des services et du domaine 253 524,00 € 241 942,92 € 11 581,08 € 

chapitre R 73 Impôts et taxes 8 466 035,00 € 8 734 190,94 € -268 155,94 € 

chapitre R 74 Dotations, subventions, participations 1 528 995,00 € 1 554 694,99 € -25 699,99 € 

chapitre R 75 Autres produits de gestion courante 284 882,00 € 280 988,86 € 3 893,14 € 

chapitre R 77 Produits exceptionnels 9 570,00 € 646 552,95 € -636 982,95 € 

chapitre R 78 Reprise sur amortissements  2 495,00 € 2 495,47 € -0,47 € 

Total des recettes de fonctionnement 12 744 095,00 € 12 550 521,48 € -1 939 495,60 € 
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En investissement  

LES DEPENSES  BP 2019 
Compte 

administratif 
Solde 

chapitre D 001 
Solde d'exécution d'investissement 
reporté 

1 699 884,00 €   0,43 € 

chapitre D 020 Dépenses imprévues 45 000,00 €   45 000,00 € 

chapitre D 040 Opérations d'ordre entre sections 54 390,00 € 1 076 697,28 € -1 022 307,28 € 

chapitre D 041 Opérations d'ordre patrimoniales 1 740,00 € 1 450,00 € 290,00 € 

chapitre D 16 Emprunts et dettes assimilées 789 785,00 € 778 693,97 € 11 091,03 € 

chapitre D 20 Immobilisations incorporelles 433 501,00 € 227 131,18 € 206 369,82 € 

chapitre D 204 Subventions d'équipement versées 842 577,00 € 621 112,80 € 221 464,20 € 

chapitre D 21 Immobilisations corporelles 468 068,00 € 318 867,77 € 149 200,23 € 

chapitre D 23 Immobilisations en cours 2 138 513,00 € 696 186,68 € 1 442 326,32 € 

chapitre D 27 Autres immobilisations financières 145 698,00 €   145 698,00 € 

chapitre D 45 Construction RAM à Tuffé 698 000,00 € 674 334,12 € 23 665,88 € 

Total des dépenses d'investissement 7 317 156,00 € 4 394 473,80 € 1 222 798,63 € 

 

 

LES RECETTES BP 2019 
Compte 

administratif 
Solde 

chapitre R 021 Virement de la section de fonctionnement 1 541,00 €   1 541,00 € 

chapitre R 024 Produits de cessions 635 000,00 €   635 000,00 € 

chapitre R 040 Opérations d'ordre entre sections 777 865,00 € 2 399 405,26 € -1 621 540,26 € 

chapitre R 041 Opérations d'ordre patrimoniales 1 740,00 € 1 450,00 € 290,00 € 

chapitre R 10 Dotations, fonds divers et réserves 2 215 122,00 € 2 040 658,73 € 174 463,27 € 

chapitre R 13 Subventions d'investissement 2 631 562,00 € 354 307,21 € 2 277 254,79 € 

chapitre R 16 Emprunts et dettes assimilées 159 028,00 € 159 028,00 € 0,00 € 

chapitre R 23 Immobilisations en cours 0,00 € 34 103,28 € -34 103,28 € 

chapitre R 27 Autres immobilisations financières 60 555,00 € 60 555,56 € -0,56 € 

chapitre R 45 Construction RAM à Tuffé  834 743,00 € 813 546,95 € 21 196,05 € 

Total des recettes d'investissement  7 317 156,00 € 5 863 054,99 € 1 454 101,01 € 

 
Il est à noter : 

- des admissions en non-valeur de 2 868,66 € correspondant à des recettes qui n’ont pu être recouvrées 
au titre de plusieurs exercices depuis 2010 concernant la refacturation des frais de fourrière et de 
transport d’un animal errant au propriétaire, 

- la constitution d’une provision pour créances douteuses de 2 499,25 € pour faire face aux éventuelles 
admissions en non-valeur à produire lors des prochains exercices au regard des titres émis non 
recouvrés (essentiellement des frais de fourrière), 
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- la suppression des régies Automne culturel et Gens du voyage. 
 
Par ailleurs, le Conseil communautaire a validé plusieurs demandes d’exonération de TVA auprès des services 
fiscaux suite au transfert de compétence économique (acquisition de plusieurs bâtiments et de terrains à 
commercialiser et locations).  
 

 AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
Courant 2019, le Conseil communautaire a validé la création de plusieurs AE et AP à savoir :  

N°  Libellé Montant  CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 

AP 19-04 Construction d’un centre aquatique 13,08 M € 450 000 € 1,2 M€ 10 M€ 1,2 M€ 230 000 € 

AP 19-05 Fonds de concours 2019 450 000 € 50 000 € 400 000 € 0 0 0 

AE 20-06 

Contrat de prestation pour la 
réalisation des contrôles SPANC 
pour la période du 01/01/2020 au 
25/03/2022 

160 000 € 62 000 € 40 000 € 40 000 € 18 000 € 0 

 
Parallèlement, les AP/CP et AE/CP ouvertes les exercices précédents ont fait l’objet d’une voire plusieurs 
mises à jour afin notamment d’ajuster le montant total de l’AP ou de reporter les crédits de paiement non 
consommés sur les exercices suivants…conformément au tableau suivant. 
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LIBELLE 
DELIBERATION MONTANT 

AE 

ECHEANCIER INDICATIF DES CREDITS DE PAIEMENT 

DATE  OBJET 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Suivi animation 
OPAH 

13/04/2017 Création AE 

176 820 € 

58 940 € 58 940 € 58 940 €         

12/12/2017 Report des CP 2017 sur 2018 54 029 € 63 851 € 58 940 €         

 
18/12/2018 Report des CP 2018 sur 2019 54 028 € 58 940 € 63 852 €         

 
17/12/2019 Modif montant AE et ajustement CP 235 760 € 54 028 € 58 940 € 44 205 € 78 587 €       

   
 

       
Subvention aux 

particuliers dans le 
cadre de l'OPAH 

13/04/2017 Création AP 

375 000 € 

125 000 € 125 000 € 125 000 €         

12/12/2017 Report des CP 2017 sur 2018 0 € 250 000 € 125 000 €         

 
18/12/2018 Report des CP 2018 sur 2019 0 € 26 928 € 348 072 €         

 
17/12/2019 

Report du CP 2019 sur nouveau CP 
2020 

398 964 € 0 € 26 928 € 63 536 € 308 500 €       

       
 

        

Fonds de concours 
2018 

11/04/2018 Création AP 375 000 € 
 

100 000 € 275 000 € 0 €    

10/10/2018 Modif montant AP 450 000 € 
 

100 000 € 350 000 € 0 €    

 18/12/2018 Modif montant AP et révision CP 454 299 € 
 

6 846 € 447 453 € 0 €    

 17/12/2019 Révision CP 454 299 € 
 

6 846 € 248 100 € 199 353 €    

       
 

        

Fonds de concours 
2019 

11/04/2019 Création AP 450 000 € 
  

50 000 € 400 000 €    

17/12/2019 
Modif montant AP et report CP 2019 
sur 2020 

352 797 € 
  

39 644 € 313 153 €    

       
  

       

Construction d’un 
centre aquatique 

25/02/2019 Création AP 
13 080 000 €   

450 000 € 1 200 000 € 10 M € 1 200 000 € 230 000 € 

17/12/2019 Ajustement CP 2019 sur CP 2020 
  

39 706 € 1 610 294 € 10 M € 1 200 000 € 230 000 € 
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LA FISCALITE 
 
Les taux de fiscalité voté en 2019 : 

- Taxe d’habitation : 3,68 % 

- Foncier bâti : 2,53 % 

- Foncier non bâti : 4,19 % 

- Cotisation Foncière des Entreprises : 20,98 % 
 
Les attributions de compensation (AC) versées aux communes membres : 

MAIRIE AC ACTUELLE 
MONTANT 

REVISE 

CHARGES 
GEMAPI 2018 

et 2019 

AC REVISEE 
2019 

AVEZÉ* 12 604 € 3 801 € 216 € 16 189 € 

BEILLÉ 109 716 €   109 716 € 

BOËSSE LE SEC* 96 003 €  336 € 95 667 € 

BOUËR 24 683 €   24 683 € 

CHAMPROND 2 115 €   2 115 € 

CHERRÉ 1 746 930 €   1 746 930 € 

CHERREAU 68 317 €   68 317 € 

CORMES 75 023 €   75 023 € 

COURGENARD 94 701 €   94 701 € 

DEHAULT 5 892 €   5 892 € 

DUNEAU 42 340 €   42 340 € 

GREEZ SUR ROC 4 086 €   4 086 € 

LA BOSSE 4 118 €   4 118 € 

LA CHAPELLE DU BOIS 91 040 €   91 040 € 

LA CHAPELLE ST REMY 69 929 €   69 929 € 

LA FERTÉ-BERNARD* 2 287 965 €  34 280 € 2 253 685 € 

LAMNAY 29 262 €   29 262 € 

LE LUART 89 699 €   89 699 € 

MELLERAY 18 546 €   18 546 € 

MONTMIRAIL* 60 447 €  214 € 60 233 € 

PRÉVAL 16 064 €   16 064 € 

PRÉVELLES 1 023 €   1 023 € 

ST AUBIN DES COUDRAIS 27 444 €   27 444 € 

ST DENIS DES COUDRAIS 3 426 €   3 426 € 

ST JEAN DES ECHELLES 13 451 €   13 451 € 

ST MAIXENT* 50 118 €  848 € 49 270 € 

ST MARTIN DES MONTS 1 204 €   1 204 € 

ST ULPHACE* 10 534 €  1 622 € 8 912 € 

SCEAUX SUR HUISNE 396 156 €   396 156 € 

SOUVIGNE SUR MEME 4 554 €   4 554 € 

THÉLIGNY* 87 670 €  3 520 € 84 150 € 

TUFFE VAL DE LA 
CHERONNE 

434 771 €   434 771 € 

VILLAINES LA GONAIS 130 950 €   130 950 € 

VOUVRAY SUR HUISNE 3 030 €   3 030 € 

 6 113 811 € 3 801 € 41 036 € 6 076 576 € 
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LES DIFFERENTES INTERVENTIONS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
 

LES FONDS DE CONCOURS 
 
La Communauté de communes a poursuivi sa politique de fonds de concours destinée à soutenir les initiatives 
locales avec une enveloppe de 450 000 €. En dehors de la voirie communale et de l’accessibilité, un seul projet 
est éligible par commune au titre du logement social ou des opérations diverses.  
 
La répartition des fonds de concours au titre de l’année 2019 s’est effectuée comme suit :  

VOIRIE     

Collectivité Intitulé de l'opération 
Montant HT 

subventionnable 
Fonds de 

concours 2019 

BOESSE LE SEC Travaux voirie VC 6 VC101 et VC107 19 183,00 5 727 € 

CHAMPROND Réfection de deux ponts sur VC 403 5 084,00 1 271 € 

CORMES VC 202 : enduit bicouche et création de fossé 21 748,00 5 727 € 

COURGENARD Rue de la Grande Mérie : enduit d'usure 7 290,00 1 822 € 

DEHAULT Travaux de voirie communale V2 et VC1 22 900,00 5 937 € 

DUNEAU 
Travaux voirie communale : Le Pressoir - La 
Fontaine - Rue des Charmilles - Le Gué (VC 5) 

3 947,00 1 185 € 

GREEZ SUR ROC 
Travaux de voirie communale : Reprofilage + 
Enduit VC 401 + réfection pont des Hulotières 

43 078,00 10 769 € 

LA BOSSE Réfection des voies communales (VC 101) 17 042,00 5 113 € 

MELLERAY 
Voirie communale (VC402 + VC201+ VC119 + 
VC111) 

30 028,00 7 507 € 

PREVAL Travaux de voirie 2019 (VC 402) 10 266,00 3 080 € 

SAINT MAIXENT Entretien de la voirie communale 21 940,00 5 485 € 

ST MARTIN DES MONTS Voirie communale VC 101 18 250,00 5 475 € 

SOUVIGNE SUR MEME 
Travaux de la voirie communale VC 2 
(Reprofilage …) 

12 600,00 3 780 € 

TUFFE VAL DE LA CHERONNE 
Voirie 2019 (VC5+ VC101 + VC402 + VC8 + 
VC9) 

212 050,00 5 427 € 

  Total 445 406,00 68 305 
    

2 - ACCESSIBILITE    

Collectivité Intitulé de l'opération 
Montant de 

l'opération HT 
Fonds de 

concours 2019 

AVEZE Accessibilité de la salle polyvalente 6 763,33 2 029,00 

CHERRE-AU Accessibilité des sanitaires de l'école de Cherré 155 352,00 12 500,00 

CORMES 
Création de trottoirs aux normes PMR  (rue Henri 
Poussin) 

109 166,00 12 500,00 

LAMNAY Accessibilité salle polyvalente 30 000,00 9 000,00 

PREVAL Accessibilité de la MAM 29 500,00 8 850,00 

THELIGNY Accessibilité Rue de Ceton (1ère tranche) 170 000,00 12 500,00 

  Total 500 781,33 57 379 
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3 - LOGEMENT SOCIAL    

Collectivité Intitulé de l'opération 
Montant de 

l'opération HT 
Fonds de 

concours 2019 

VOUVRAY SUR HUISNE 
Travaux de réhabilitation du logement communal - Le 
Pavillon (installation de pompe à chaleur et travaux 
d'assainissement) 

12 700,00 3 810,00 

Total 12 700,00 3 810 
    

4 - OPERATIONS DIVERSES   

Collectivité Intitulé de l'opération 
Montant de 

l'opération HT 
Fonds de 

concours 2019 

AVEZE  
Matériel service technique (taille haie + 
débroussailleuse) 

3 108,60 933,00 

BEILLE 
Aménagement du commerce (mise en conformité et 
acquisition matériels) 

35 664,00 10 700,00 

BOESSE LE SEC Réfection murs du cimetière et mur de l'église 22 077,00 6 624,00 

BOUER 
Enfouissement des réseaux aériens et éclairage 
public Ste Anne 

97 279,84 12 500,00 

CHAMPROND Signalisation après réfection des deux ponts  757,93 228,00 

CHERRE-AU Installation vidéo-protection (Cherreau) 140 000,00 12 500,00 

CORMES 
Développement de la fibre optique (acquisition 
matériels numérique école + numérotation des 
habitations) 

14 860,00 4 458,00 

DEHAULT Réfection des rampes d'escalier de l'Eglise 8 680,00 2 604,00 

DUNEAU Construction d'un préau dans la cour de l'école 20 000,00 6 000,00 

LA BOSSE 
Installation stores à la Mairie et bâches pour fermer 
le préau- halle 

4 500,00 1 350,00 

LA CHAPELLE DU BOIS 
Rénovation commerce communal - Boulangerie 
(toiture, étanchéité, électricité) 

33 865,83 10 160,00 

LA CHAPELLE ST REMY Enduits vestiaires de football 7 654,00 2 297,00 

LA FERTE BERNARD 
Ecoles Jean ROSTAND et Paul KLEE - Travaux de 
mise aux normes électriques et d'aménagements 
divers (isolation, menuiseries, couverture, chauffage) 

300 000,00 12 500,00 

LE LUART 
Acquisition de divers matériels pour les bâtiments ou 
services communaux (photocopieur, chargeur 
tracteur, four + cellule de refroidissement cantine) 

16 903,33 5 071,00 

MELLERAY 
Rénovation logement communal dont changement 
chauffage 

19 956,53 5 987,00 

MONTMIRAIL Acquisition du restaurant en vue de sa réouverture 48 800,00 12 500,00 

PREVAL Construction d'une MAM 165 500,00 12 500,00 

PREVELLES Rénovation de la façade du café des Potiers 6 447,77 1 935,00 

SAINT AUBIN DES 
COUDRAIS 

Acquisition foncière en vue de l'aménagement d'un 
parking et d'un bâtiment communal 

88 608,00 12 500,00 

ST DENIS DES COUDRAIS Restauration Eglise intérieure 246 110,00 12 500,00 

ST JEAN DES ECHELLES Confortement du mur du cimetière 85 768,00 12 500,00 

SAINT MARTIN DES MONTS 
Eglise : aménagements extérieurs (travaux 
paysagers + drainage) 

10 000,00 3 000,00 

SAINT ULPHACE 
Installation d'un espace de jeux pour enfants autour 
du plan d'eau 

24 000,00 7 200,00 

SCEAUX SUR HUISNE 
Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage 
public - Rue Saint Eloi 

137 000,00 12 500,00 

SOUVIGNE SUR MEME Restauration Eglise intérieure (autel + estrade) 4 942,93 1 483,00 

THELIGNY 
Equipement bâtiments communaux (défibrillateur + 
débroussailleuse) 

2 500,00 750,00 

TUFFE VAL DE LA 
CHERONNE 

Construction Maison Médicale 412 500,00 12 500,00 

VILLAINES LA GONAIS Rénovation de l'éclairage public 72 160,88 12 500,00 

  Total 2 029 644,64 208 280 
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Le 17 décembre 2019, le Conseil communautaire a validé :  

- le retrait du fonds de concours de 933 € pour la commune d’Avezé concernant l’acquisition de 
matériel pour les services techniques puis l’attribution d’un nouveau fonds de concours de  
3 456 € pour le Remplacement du système de chauffage de la salle polyvalente ; 

- l’attribution d’un fonds de concours voirie pour la commune de La Ferté-Bernard de 12 500 €. 
 
Le budget annuel des fonds de concours 2019 se décompose comme suit : 

 Budget ....................................................................................... 450 000 € 

 Délibérations du 25 juin et du 17 décembre ........................ 337 774 € 

 Fonds de concours voirie de La Ferté Bernard ..................... 12 500 € 

 Fonds de concours d’Avezé (3 456€-933€) ............................. 2 523 € 
 

 Solde ............................................................................................ 97 203 € 
 
Au regard de l’attribution de ces fonds, l’enveloppe budgétaire consacré aux fonds de concours a été ajustée 
pour un montant total de 352 797 €. 
 
Par ailleurs, conformément au règlement intérieur, le Conseil communautaire a autorisé à titre exceptionnel 
le report du versement en 2020 de fonds de concours attribués en 2016, 2017 et 2018 à savoir : 
 

NOM DE LA COMMUNE OBJET DU FONDS DE CONCOURS 
Montant 

travaux HT 
Délibération 

FONDS DE CONCOURS - 2016    25/05/16 

LE LUART 
Restructuration du réseau eaux usées rue Roland du Luart et rue 
des Bains 

160 000,00 12 500,00 

ST AUBIN DES COUDRAIS Enduit bi couche VC 203 6 075,00 750,00 

       29//11/16 

SOUVIGNE SUR MEME Voirie 2016 (reprofilage et enduit VC1) 42 649,00 3 895,00 

FONDS DE CONCOURS - 2017    31/05/17 

BOESSE LE SEC 
Assainissement collectif : aménagement de bassins de roseaux 
filtrants 

450 000,00 12 500,00 

DUNEAU Mise en accessibilité des bâtiments communaux 4 694,39 1 409,00 

LAMNAY Viabilisation lotissement  7 lots 150 000,00 12 500,00 

PREVELLES Rénovation du Café des Potiers 150 000,00 15 000,00 

ST MAIXENT Aménagement de la cour de la Mairie : espaces verts, parking 119 000,00 12 500,00 

ST ULPHACE Création d'un plateau ralentisseur RD7 agglomération 11 786,30 3 536,00 

SCEAUX SUR HUISNE Extension de l'école primaire Jean Ferrat 217 300,00 12 500,00 

      26/09/17 

LA FERTE BERNARD Réhabilitation et extension de l'école Marcel Pagnol  2 131 880,00 12 500,00 

ST AUBIN DES COUDRAIS Application enduit sur VC n°107, 401, 203 et 402 32 825,00 5 771,00 

ST MARTIN DES MONTS Mairie : aménagement divers et achat de mobilier urbain 4 804,86 1 442,00 

FONDS DE CONCOURS - 2018   12/07/18 

AVEZE Réfection des trottoirs 77 735,00 12 500,00 

BEILLE 
Mise aux normes et aménagement du dernier commerce local de la 
commune (Bar Tabac) 

21 083,26 6 325,00 

CHERRE Maison de l'Enfance 2 000 000,00 12 500,00 

GREEZ-SUR-ROC Réhabilitation des trois logements sociaux communaux 137 860,00 25 000,00 

LA CHAPELLE ST REMY Acquisition d'un terrain et frais de notaire 90 000,00 12 500,00 

LA FERTE BERNARD Agenda d'Accessibilité Programmée : mise aux normes des ERP 162 000,00 12 500,00 

PREVAL Liaisons douces 44 725,90 12 500,00 

ST MARTIN DES MONTS Aménagements prévus dans le PAVE - 1ère tranche 4 167,00 1 251,00 

ST ULPHACE Stationnement PMR près de l'Eglise 3 911,00 1 174,00 

352 797 € 
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ST ULPHACE Accès et franchissement sur le plan d'eau 36 139,00 10 842,00 

SCEAUX SUR HUISNE Mise en accessibilité des bâtiments communaux 14 900,00 4 470,00 

TUFFE VAL DE LA CHERONNE Acquisition local technique 200 000,00 12 500,00 

VOUVRAY SUR HUISNE 
Travaux de réhabilitation du logement communal - Rue du Pavillon 
(Réfection de toiture et menuiserie intérieure - salle de bains) 

25 000,00 7 500,00 

      10/10/18 

AVEZE Voirie communale 53 830,00 12 238,00 

CHERRE Reprofilage et enduit d'usure 6 532,00 1 578,00 

CHERREAU Travaux de voirie 2018 : route de la Pelice VC n°201 3 068,00 784,00 

DUNEAU Reprofilage lotissemement "Gué de l'Huisne" 7 689,26 1 911,00 

PREVAL Reprofilages et enduits 25 000,00 5 376,00 

SOUVIGNE SUR MEME Reprofilage et enduits 33 333,33 2 635,00 

      18/12/18 

CHAMPROND Voirie communale : Enduit bi-couche pour VC 401 14 648,70 2 263,00 

COURGENARD Travaux de réfection pour VC 101 et VC 104 30 490,05 4 710,00 

MONTMIRAIL Voirie communale VC103 - renforcement de chaussée en enrobé 24 431,03 4 218,00 

ST JEAN DES ECHELLES Bicouche sur VC 401 41 700,00 4 040,00 

ST ULPHACE VC 116 - VC 6 - VC 201 - Aménagement VC Rue de la Ferté" 104 561,67 13 252,00 

 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

➢ La planification  
 
L’année 2019 a été particulièrement chargée. 
En effet, elle a tout d’abord poursuivi l’élaboration de son projet de PLUi en arrêtant le projet et en tirant le 
bilan de la concertation le 11 juillet 2019, phase déterminante préalable indispensable à la sollicitation des 
communes, à l’avis des Personnes publiques associées.  
 
Préalablement, le 26 mars 2019, la Communauté de communes a modifié sa délibération de prescription en 
retirant le volet habitat du projet, volet partiellement mais insuffisamment examiné pour considérer que le 
PLUi de l’Huisne Sarthoise était un PLUiH. 
 
Parallèlement, le 11 avril, le Conseil communautaire a confirmé l’application des dispositions des articles 
R.151-1 à R151-55 du Code de l’Urbanisme afin d’asseoir sur le plan juridique ledit document. 
 
Au niveau des documents d’urbanisme communaux, la Communauté de communes a : 

- déployé le droit de préemption urbain sur les communes de Boëssé le Sec et de Préval le  
17 décembre 2019 ; 

- Approuvé la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de DUNEAU afin de 
permettre la mise en exploitation d’une carrière qui avait cessé temporairement son activité 
(délibération du 24 janvier 2019). 

 
Au niveau de la protection du Patrimoine, la Communauté de communes a approuvé et arrêté le projet 
d’AVAP de la commune de Montmirail par délibérations des 26 mars et 17 décembre 2019. Dans l’intervalle, 
les Personnes publiques associées dont la CRPA ont émis un avis sur le projet d’AVAP. 
 
En matière d’aménagement du territoire, la Communauté de communes a été sollicitée pour émettre des 
avis sur le Schéma Régional des Carrières (avis favorable par délibérations du 26 mars 2019 et 17 décembre 
2019), le dossier de cessation de la carrière de sable de Saint Jean des Echelles (aucune observation sur le 
dossier par délibération du 17 décembre 2019), sur les secteurs d’information sur les sols identifiés (SIS) pour 
les anciennes décharges d’Avezé et de Dehault (avis favorable par délibération du 26 mars 2019) et sur le 
PLUi de la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien (avis favorable le 10 octobre 2019). 
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Au-delà de cette politique structurelle, la Communauté de communes a prolongé les délais d’exécution des 
marchés publics pour les marchés PLUi et les AVAP de Montmirail et de La Ferté-Bernard (délibérations 
des 10 octobre et 17 décembre 2019). 
 

➢ L’urbanisme opérationnel : 
 
Outre les traditionnelles statistiques du service instruction du droit des sols qui relate l’activité sur l’année, la 
Communauté de communes a pris trois décisions majeures en 2019 en la matière : 

- La première a été la fixation du tarif de 3,30 € par habitant pour les communes extérieures à la 
Communauté de communes au titre de l’instruction de leurs autorisations d’urbanisme (délibération 
du 11 avril 2019), 

- La deuxième a été le renouvellement des conventions d’instruction en droit des sols avec les 
communes de Vibraye et de Bonnétable pour l’année 2020 (délibération du 10 octobre 2019), 

- La troisième a été l’élargissement à la pré et à la post-instruction de l’ingénierie apportée par le service 
au profit de la commune de La Ferté-Bernard. Dans cette hypothèse, la prestation est facturée au 
temps passé (délibération du 25 juin 2019). 

 
Activité du service (dossiers déposés) en 2019 pour les communes membres de la CCHS 
 

 TOTAL 2019 

Commune PA PC+PD DP Cub TOTAL 

Beillé 0 4 6 2 12 

Boëssé le sec 0 4 9 0 13 

Bouër 0 2 3 0 5 

La Chapelle Saint Remy 0 8 17 0 25 

Cherré 3 61 54 8 126 

Cormes 1 9 16 1 27 

Dehault 0 1 1 0 2 

Duneau 1 16 10 3 30 

La Ferté Bernard 0 36 107 8 151 

Gréez sur Roc 0 4 11 0 15 

Lamnay 0 12 13 2 27 

Le Luart 0 14 12 4 30 

Préval 0 2 0 0 2 

Saint Aubin des Coudrais 0 3 13 3 19 

Saint Jean des Echelles 0 0 4 2 6 

Saint Maixent 0 16 8 2 26 

Saint Martin des Monts 0 0 2 0 2 

Sceaux sur Huisne 0 8 7 1 16 

Tuffé val de la Chéronne 0 13 16 2 31 

Villaines la Gonais 0 2 7 1 10 

Vouvray sur Huisne 0 0 1 0 1 

 5 215 317 39 576 

 
Activité du service (dossiers déposés) en 2019 pour les communes non membres de la CCHS 
 

 TOTAL 2019 

 PA PC+PD DP Cub TOTAL 

Ardenay sur Merize 1 7 7 0 15 

Bessé sur Braye 0 7 17 0 24 
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Bonnetable 1 18 44 7 70 

Briosne lès sables 0 4 6 0 10 

Dollon 0 10 12 0 22 

Lavaré 0 3 12 1 16 

Louvigny 0 2 2 1 5 

Pizieux 0 1 2 1 4 

Saint Georges du Rosay 0 5 12 0 17 

Sillé le Philippe 0 7 15 1 23 

Torcé en vallée 0 8 23 2 33 

Vibraye 1 33 36 8 78 

 3 105 188 21 317 

 

ECONOMIE, EMPLOI ET FORMATION 
 
En matière économique, l’année 2019 a été particulièrement chargée pour la Communauté de communes. 
Elle a poursuivi les actions engagées d’une part et en a initié de nouvelles d’autre part. 
 

➢ Transfert des Zones d’activité 
 
Ainsi, au titre des actions déjà engagées, par délibération en date du 17 décembre 2019, elle a procédé à des 
opérations de régularisations de recettes et de dépenses avec la commune de La Ferté-Bernard pour la période 
du 1er novembre 2018 au 30 octobre 2019 dans le cadre des cessions des bâtiments Clemessy, Vistéon et 
Synergie Parc. 
 
Parallèlement, elle a renouvelé pour la période 2020-2023 les conventions de gestion avec les communes de 
Cherré-Au, La Chapelle du Bois, La Ferté-Bernard, Lamnay et Tuffé Val de la Chéronne pour l’entretien des 
zones d’activité communautaires situées sur lesdites communes (délibération du 17 décembre 2019). 
 
Ces zones étant de compétence communautaire, les élus ont souhaité engager un vaste programme de voirie 
et la Communauté de communes a attribué à cette fin un marché de maîtrise d’œuvre au Cabinet Barbier en 
vue de l’élaboration d’un marché public d’entretien. 
 
Sur cette base, un marché public à bons de commandes de voirie a été lancé et l’offre de la société PIGEON 
TP a été analysée comme économiquement la plus avantageuse. 
 
Enfin, la Communauté de communes a émis un avis favorable sur une autorisation de rejet d’effluents dans 
le réseau des eaux usées au profit de la société PUSTERLA (délibération du 10 octobre 2019). 
 

➢ Dissolution du SMPAEBGHS2 
 
Le SMPAEBGHS avait pour objet l’aménagement d’un parc d’activité à proximité de l’échangeur autoroutier 
de Connerré-Beillé. 
 
Outre le vote d’une participation le 11 avril 2019 à ce syndicat, la Communauté de communes de l’Huisne 
Sarthoise tout comme celle du Gesnois Bilurien ont approuvé la dissolution du SMPAEBGHS par 
délibération du 17 décembre 2019. 
 
En effet, tant les contraintes en matière d’aménagement du territoire (contraintes posées par le PLUi) que 
les aléas en matière d’aménagement de zone, de coûts, de commercialisation et de ferroutage ont convaincu 

 
2 Syndicat Mixte du Parc d'Activité Économique des Brières et Gesnois et de l'Huisne Sarthoise 
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les élus du syndicat puis des deux communautés de communes de ne pas donner suite pour l’instant à un 
quelconque projet de par-delà de la nécessité de dissoudre cette structure. 
 

➢ Cession et acquisitions de terrains et de bâtiments dans les zones d’activité 
 
2019 a permis à la Communauté de communes de procéder à certaines opérations foncières voire d’en 
préparer des futures. 
 
Ainsi, une étude zone humide a été réalisée afin de déterminer si sur les parcelles, siège de l’extension de la 
zone du Coutier, de telles zones étaient présentes (décision n°362/2019 ; coût : 2 200 € HT). 
 
Parallèlement, la Communauté de communes a souhaité acquérir la parcelle ZH 160 sur la zone actuellement 
aménagée de la zone du Coutier afin de permettre la réalisation d’un accès pour la future extension 
(délibération du 17 décembre 2019 ; coût : 61 935 € HT). 
 
Au niveau des cessions, la Communauté de communes en a enregistré trois : 

- La première est liée au développement de l’entreprise PUSTERLA qui dans le cadre de son 
développement, recherchait des terrains pour y réaliser un parking voitures pour son personnel 
(cession de la parcelle ZH 86 pour un prix de 49 224 € HT). 

- La deuxième est la cession d’une partie d’un terrain cadastré ZC 170p pour une activité de centre 
équestre pour un montant de 5 500 m². Compte tenu de la configuration des lieux et de l’impossibilité 
de céder cette parcelle à un autre prospect, le prix de vente a été minoré. Cependant, en contrepartie, 
le centre équestre a consenti une servitude de passage à titre permanent sur sa parcelle contiguë à la 
parcelle objet de la cession afin de permettre aux services de la Communauté de communes un 
deuxième accès à la zone pour l’entretien de cette dernière. 

- La troisième est la cession d’un terrain dans la zone d’activité à Sceaux sur Huisne au profit de  
M. et Mme BATTEUX afin d’y édifier un entrepôt de stockage nécessaire à leur activité commerciale 
de vente de poissons (délibération du 25 juin 2019 ; prix de vente : 19 368,80 € HT). 

 
Outre ces acquisitions et ces cessions, la CCHS a validé d’une part la signature d’un acte notarié de 
régularisation d’une servitude au profit d’ENEDIS dans la zone communautaire située sur la commune de 
Sceaux sur Huisne (délibération du 11 juillet 2019) et engagé d’autre part des travaux de séparation d’un 
tunnel dans la ZA du Gaillon afin de procéder à une régularisation foncière dans un deuxième temps et le 
cas échéant à une cession immobilière (décision n°344/2019). 
 

➢ Octroi d’une aide économique aux sociétés BVI et Pusterla 
 
Comme le Code général des collectivités territoriales le lui permet, la Communauté de communes a octroyé 
aux société BVI et PUSTERLA par délibérations du 17 décembre 2019 une aide économique respectivement 
de 57 000 € et 45 000 € afin d’accompagner le développement de ces deux sociétés. 
 

➢ Territoire d’industrie de la Vallée de l’Huisne 
 
Le territoire de la Vallée de l’Huisne a été identifié « Territoires d’industrie » lors du Conseil national de 
l’industrie du 22 novembre 2018. 
 
Constituant la quatrième zone d’emploi la plus industrielle de France, ce territoire regroupe les 4 EPCI 
suivants : 

• la CC de l’Huisne Sarthoise (Département de la Sarthe, Région Pays de la Loire),  

• la CC Cœur du Perche (Département de l’Orne, Région Normandie), 

• la CC Collines du Perche (Département de l’Orne, Région Normandie), 

• la CC du Perche (Département de l’Eure et Loir, Région Centre Val de Loire). 
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Ensemble et afin d’assurer le déploiement du 
dispositif, les quatre EPCI adossés à Territoire 
d’industrie ont souhaité déployer un programme 
d’actions autour des 4 briques du dispositif : 
Attirer, recruter, innover, simplifier sur la base des 
éléments suivants : 

 Favoriser l’emploi sur le territoire, 

 Faciliter l’emploi sur le territoire, 

 Attirer de l’emploi sur le territoire, 

 Encourager le développement industriel. 

 
 

Dans cette perspective, 12 fiches actions ont été identifiées et définissent les opérations à déployer pour 
rendre le territoire attractif et compétitif. 

 
En 2019, une action en faveur du recrutement a été menée. Il s’agissait d’un e-salon de l’emploi en ligne 
organisé en partenariat avec Pôle emploi et l’APEC du 8 au 24 novembre. Au total, 14 entreprises se sont 
mobilisées et ont déposé 36 offres d’emploi. Pour promouvoir cette opération, une vidéo « Perche Industrie » 
conçue pour l’occasion (3 000 vues) a été relayée sur LinkedIn. 
 
Par ailleurs, pour valoriser les offres d’emploi, l’APEC a organisé un atelier « Rendre son offre d’emploi 
attractive » où 7 DRH d’entreprises étaient présents. 
 

Cette opération présentait au 21 novembre (pendant le salon) : 557 visites et 110 candidatures. 

 

Afin de matérialiser ce partenariat, le Conseil communautaire a autorisé le Président à signer la convention 

cadre Territoire d’industries par délibération en date du 24 janvier 2019. 

 

➢ Diagnostic économique du territoire 
 
Par décision n°304/2018, le Cabinet FUTURIS a été retenu pour réaliser une étude sur le développement 
économique du territoire, laquelle a été élaborée sur l’année 2019. Aussi, afin de permettre aux élus de 
travailler en toute sérénité sur ce sujet majeur, par deux décisions (133/2019 et 210/2019), la Communauté 
de communes a prolongé les délais d’exécution de cette mission. 
 
Ce dernier a souligné les points forts et les faiblesses du bassin d’activité et il a souligné deux éléments 
essentiels, à savoir : 

1. Améliorer l’image du territoire, 
2. Travailler sur un plan de mobilité afin de faciliter l’accès aux zones d’emploi et de surcroît faciliter le 

recrutement. 
 
Dans le détail, voici les actions qui ont été préconisées : 
 

Thème Actions 

FONCIER ET IMMOBILIER 

Maison de la dynamique économique 

Village d’artisans 

Hub et Commerce 

Amélioration des zones d’activité 

Atlas Foncier 

ANIMATION 
Développement de thématique 1 

Développement de thématique 2 
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Soutien au club des entrepreneurs 

COMMUNICATION 

Evénementiel 

Site Web 

Signalétiques des zones d’activité 

Architecture 

AMELIORER LA MOBILITE 

Plan de Déplacement Intercommunal 

Parking relais / parkings vélo 

Circulations douces 

DIVERS 

Hébergement provisoire 

Hébergement de qualité 

Amélioration services de crèche 

Accueil de médecins 

GESTION DU PROJET Facilitation 

 
Sur cette base, il conviendra de se positionner pour savoir quelles sont les actions que la Communauté de 
communes envisage de développer par ordre de priorité. 
 
Enfin, en 2019, la Communauté de communes a renouvelé son partenariat avec l’association Initiative Sarthe 
et a signé à cette fin une convention d’autorisation avec la Région des Pays de la Loire (délibération du  
10 octobre 2019). 
 

➢ Aménagement d’un parking public dans la ZA de la Monge 
 
Suite au développement de certaines entreprises dans la ZA de la Monge, il est apparu nécessaire d’aménager 
un nouveau parking public afin de limiter le stationnement sauvage des voitures et par voie de conséquence 
d’amplifier les problèmes de sécurité liées à la circulation automobile. 
 
Dès lors, par décision n°241/2019, la Communauté de communes a confié à la société A3DESS un marché 
de maîtrise d’œuvre relatif à l’aménagement d’un parking VL et d’un bassin de rétention des eaux d’incendie. 
 

➢ Aménagement d’un bassin de rétention des eaux usées d’incendie à Tuffé Val de 
la Chéronne 

 
En 2018, la Communauté de communes a souhaité réaliser un équipement collectif sur la commune de Tuffé 
Val de la Chéronne à savoir un bassin de rétention des eaux d’incendie. Ce chantier a connu quelques retards 
liés notamment à l’identification d’une zone humide, constat qui a généré des surcoûts pour la collectivité 
(obligation de préserver la zone humide et d’évacuation des déblais + 28 3651,61 € HT par décision 195/2019 
et de reprise des travaux après suspension + 7 076,56€ HT par décision 413/2019) et des retards induisant 
de prolonger les délais d’exécution (décisions n°77/2019 et 110/2019). 
 
 

SOLIDARITE, ENFANCE, JEUNESSE ET SPORTS 
 

➢ Relais Assistantes Maternelles Parents Enfants (RAMPE) 
 
Le samedi 14 septembre 2019, le bâtiment enfance jeunesse de Tuffé Val de la Chéronne a été inauguré. Ce 
nouveau bâtiment comprend une partie de 221 m² correspondant à la seconde antenne du Relais Assistante 
Maternelles Parents Enfants de la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise et une autre partie 
consacrée à l’Accueil de loisirs de la commune de Tuffé Val de la Chéronne.  
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Concernant l’activité du service Relais Assistantes Maternelles Parents Enfants (RAMPE), la synthèse 
suivante peut être dressée : 
 
Les missions du service consistent à : 

− Accueillir, informer et orienter les parents et assistantes maternelles ;   

− Offrir un cadre de rencontres et d’échanges des pratiques professionnelles ; 

− Observer les conditions d’accueil de la petite enfance du territoire. 
 

Les objectifs opérationnels du service définis dans le projet de fonctionnement actuel sont : 

− Animer des temps de jeux et rencontres itinérants ;  

− Permettre des rencontres et échanges entre professionnels et / ou parents ; 

− Offrir un service de proximité ; 

− Répondre aux demandes d’informations administratives relatives aux modes de garde individuel 
auprès des parents et assistantes maternelles ; 

− Organiser des groupes de paroles et d’échanges autour de la petite enfance ;  

− Encourager le départ en formation continue des assistantes maternelles ; 

− Réaliser un observatoire de la petite enfance du contexte territorial.  
 
Au 1er janvier 2019, le RAMPE proposait des temps de permanence ouverts aux parents et assistantes 
maternelles tous les jours à La Ferté-Bernard, un lundi tous les 15 jours au Luart et tous les jeudis  
après-midi à Tuffé Val de la Chéronne. 
 
Depuis septembre 2019, ouverture de la seconde antenne, le service propose des temps de permanence les 
lundis, mardis et jeudis après-midi ainsi que les mercredis matin. Ainsi, une permanence est proposée à Tuffé 
Val de la Chéronne et une à La Ferté-Bernard. De ce fait, les permanences itinérantes au Luart ont été 
supprimées.   
 
Dans le cadre de la mission d’informations tant en direction des parents que des professionnels de la petite 
enfance, le RAMPE enregistre 1 746 contacts en 2019.  
 
Les familles : 

− 297 familles différentes ont fait appel aux services du RAMPE en 2019 dont 140 familles différentes 
ont bénéficié d’un entretien physique ; 

− 221 accueils de parents pendant les permanences et 515 contacts téléphoniques / mails reçus. 
 

• Parmi les 248 assistantes maternelles en activité, sur 273 assistantes maternelles agréées : 

− 137 assistantes maternelles ont contacté le RAMPE dont 81 assistantes maternelles ont participé à 
au moins un atelier d’éveil ; 

− 111 entretiens physiques avec une assistante maternelle ; 

−  55 % des assistantes maternelles fréquentent le RAMPE par rapport au nombre d’assistantes 
maternelles agréées actives. 

 
Les ateliers d’éveil et de socialisation, ouverts aux assistantes maternelles, enfants et parents ayant un contrat 
avec une assistante maternelle sont mis en place les lundis, mardis, jeudis et vendredis matin.  
 
Au 1er janvier 2019, 12 communes accueillaient les itinérances. Il s’agit des communes de : Avezé,  
Cherré-Au, Cormes, Courgenard, La Chapelle du Bois, La Chapelle Saint Rémy, La Ferté-Bernard, Duneau, 
Lamnay, Le Luart, Sceaux sur Huisne et Tuffé Val de la Chéronne. 
 
Depuis l’ ouverture de la 2nde antenne à Tuffé Val de la Chéronne en septembre 2019, le service a modifié 
ces lieux d’interventions. Cette organisation a entraîné la suppression des itinérances à Duneau et La Chapelle 
Saint Rémy.  
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4 matinées par semaine, des ateliers itinérants sont proposées aux assistantes maternelles et enfants pendant 
les périodes scolaires. 
 
Pendant les vacances scolaires, les matinées d’éveil sont proposées uniquement sur les 2 antennes du service 
les mardis, jeudis et vendredis matin à Tuffé Val de La Chéronne et à La Ferté-Bernard. 

• La fréquentation en 2019 : 

− 245 ateliers animés (seulement par le service ou avec une structure partenaire) ; 

− 1 410 assistantes maternelles ont participé aux ateliers soit 81 personnes différentes ; 

− 2 988 enfants ont participé à un ou plusieurs ateliers soit 274 enfants différents ; 

− soit une moyenne de 18 participants par atelier : 5,87 assistantes maternelles et 12,45 enfants.  
 

Des temps d’échanges et de rencontres sont organisés avec le multi-accueil les « Bouts d’choux » de  
La Ferté-Bernard, la bibliothèque de Tuffé Val de la Chéronne, la médiathèque-ludothèque de  
La Ferté-Bernard et le foyer logement la Jeulinière au Luart.  
 
Les temps forts du RAMPE 
Des moments festifs pour les enfants accueillis par les assistantes maternelles ont été programmés : 

- 46 enfants et 25 assistantes maternelles se sont promenés à bord du train touristique dans les rues de 
la ville de La Ferté-Bernard 
- Un pique-nique à La Ferté-Bernard et un à Tuffé Val de la Chéronne ont été proposés. 17 assistantes 
maternelles avec 39 enfants ont partagé ce temps de convivialité.  
- Le 24 juillet 2019, 9 assistantes maternelles et 20 enfants ont assisté au spectacle « Pareil, pas pareil » 
dans le cadre du « Festival des 3 tambours » organisé par le Centre Musical International de Roussigny 
à Saint-Ulphace.  
- Une journée Porte-Ouverte du RAMPE et ALSH de Tuffé Val de la Chéronne, dans le cadre de la 
Journée Nationale des Assistantes Maternelles : 48 enfants, 37 parents, 15 assistantes maternelles et 30 
autres personnes (partenaires, habitants du territoire) ont participé.  
Lors de cette journée, la compagnie « Fais pas ci fais pas ça » a animé le tapis ludique et sensoriel 
« Ludisaisons ». 
- Deux représentations du spectacle « Mon jardin des 4 saisons » : 76 enfants, 34 assistantes maternelles 
et 10 parents ont assisté à cette animation de fin d’année.  

 
Une action collective dédiée aux adultes a été proposée : 
Le 28 mars, une conférence sur le thème des émotions, animée par Laëtitia Charron, consultante en 
parentalité, a été proposée aux parents et professionnels de la petite enfance à Saint Martin des Monts. Cette 
soirée a rassemblé 17 professionnels de la petite enfance et 11 parents.  
 
Le service participe à l’observation des conditions locales d’accueil de la petite enfance.  
 
L’accueil individuel proposé par des assistantes maternelles ou des gardes à domicile : 

- Sur le territoire, il y a peu de gardes à domicile, aucune n’a contacté le service en 2019. Il est noté que 
sur le territoire, ce mode d’accueil est proposé par des associations ou entreprises d’aide à la personne.   

- Concernant les assistantes maternelles : 

- Parmi les 248 assistantes maternelles en activité : 

➢ 230 assistantes maternelles exercent à domicile ; 

➢ Au 31 décembre 2019, 18 assistantes maternelles exercent au sein d’une MAM.  
En 2019, il y a 6 MAM sur le territoire, 2 à La Ferté-Bernard, 2 à Sceaux sur Huisne dont 
une qui a ouvert en janvier, une à Courgenard et une à Lamnay qui a ouvert en mai.  

- D’après la pyramide des âges des assistantes maternelles agréées du territoire, il est constaté que 
26 % ont plus de 55 ans. 
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La circulaire CNAF du 26 juillet 2017 a créé des nouvelles missions supplémentaires pour les RAM. Le 
service s’est engagé à répondre à la mission « accompagner le départ en formation continue des assistantes 
maternelles ».  
 
Pour y répondre, le RAMPE organise, en partenariat avec la MFR de Bernay en Champagne, des sessions de 
formations continues proches du territoire. Le service a facilité le départ en formation de 14 assistantes 
maternelles.  
 
Les partenariats : 
Pour mener à bien ses missions, le RAMPE travaille en lien avec différents partenaires qui sont :  

- Les Mairies, 

- La médiathèque-ludothèque de la Ferté-Bernard et bibliothèque de Tuffé Val de la Chéronne, 

- Le multi-accueil « Les Bouts d’Choux » de La Ferté-Bernard, 

- Les services du Conseil Départemental de la Sarthe (PMI, SEMAFOR), 

- La CAF, 

- Différents intervenants : une musicienne (Lydie Lacroix), l’association « Au Clair de La Lune », 
association « Perch’émoi », 

- Le Réseau Départemental RAM 72 (CAF et Conseil Départemental de la Sarthe). 
 

➢ Centre aquatique 
 

Le Conseil communautaire a décidé la réalisation d’un centre aquatique. A ce titre, la collectivité a souhaité 
dès 2018 s’attacher les services de prestataires spécialisés en études préalables, programmation et AMO 
(Assistance à Maîtrise d’Ouvrage) pour l’aider dans la construction du programme du futur équipement 
aquatique communautaire. 
 
Ainsi et dans l’objectif de disposer d’un équipement dimensionné au territoire, les élus se sont attachés à 
concevoir un programme permettant l’apprentissage et la pratique de la natation tout en offrant des éléments 
ludiques sous forme de structures gonflables et y associer également des équipements et des activités santé 
et bien-être favorisant ainsi l’accueil et la satisfaction de tous les publics. 
 
Par ailleurs et au vu des caractéristiques sportives du territoire et des tendances nationales sur le vieillissement 
de la population, il a été décidé d’orienter le développement de la structure sur le sport/santé. 
 
Ainsi, en plus d’une pratique aquatique accessible à tous les publics y compris les personnes à mobilité réduite, 
un couloir de marche dans l’eau a été intégré au programme. 
 
Les travaux pour réaliser l’équipement et ses aménagements ont été estimés à 8 631 000 € HT et le coût 
d’opération à 10 875 060 € HT. 
 
Afin d’assurer le financement de l’équipement, des financeurs ont été sollicités et la collectivité a obtenu les 
accords suivants : 

Origine des financements Montant de subvention accordé 

Etat - DSIL 500 000,00 

Etat - DETR 500 000,00 

CNDS 650 000,00 

Conseil Régional - NCR 1 587 184,00 

Conseil Départemental  70 000,00  

Total des financements 3 307 184,00 

Part restant à la charge du maître d'ouvrage 7 567 876,00 

MONTANT TOTAL H.T  
DE L'OPERATION 

10 875 060,00 
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Par ailleurs, pour permettre la réalisation de ce nouvel équipement aquatique, la Communauté de communes 
par délibération en date du 25 février 2019 a décidé l’achat des parcelles AD 57, 56,55 et  
AD 277 et 300 pour partie correspondant à l’espace de stationnement auprès de la ville de La  
Ferté-Bernard pour la somme forfaitaire et symbolique de 100 €. 
 
Le bornage et les levées topographiques ont été confiés au cabinet Barbier, géomètre expert, qui a fourni un 
plan définissant la superficie mesurée soit 4 941 m². 
 
Pour assurer le choix du concepteur, la Communauté de communes a confié au groupement AMEX et 
ADDEN avocats une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage.  
 
La procédure marché public et concours de maîtrise d’œuvre a donc été menée avec l’appui de ce 
groupement. 
 
Par délibération en date du 26 mars 2019, le Conseil communautaire a validé la composition du jury de 
concours, à savoir : 
 

 Au titre de la maîtrise d’ouvrage, avec voix délibérative : 

→ Président du jury : Monsieur Didier REVEAU, Président de la Communauté de communes, 
 

→ Membres élus de la Commission d’Appel d’Offres à savoir : 
Délégués titulaires :   Délégués suppléants : 

 M. Lucien BRETON   M. Pascal BOURGOIN 
 M. Michel DIVARET   Mme Monique CAHU 
 M. Jean-Paul DUBOIS  M. Claude DROUET 
 Mme Patricia EDET   M. José PLANS 
 Mme Josette JACOB   M. Michel ROUAUD 
 

 Au titre des personnes qualifiées, avec voix délibérative : 

→ 2 représentants de l’Ordre des Architectes et un suppléant, 

→ 1 représentant du CAUE et un suppléant, 
 

 Pourront également participer au jury sans voix délibérative : 

→ Le représentant du service en charge de la concurrence et de la répression des fraudes, 

→ Le comptable public, 

→ L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage en charge de la mission du choix du concepteur, 

→ Le Directeur Général des Services, 

→ La personne en charge du suivi du dossier, 

→ La personne en charge du suivi des marchés publics. 
 
La procédure s’est déroulée comme suit : 

- Etape 1 : Le jury de concours a examiné les candidatures. Quatre candidats ont été 
sélectionnés sur la base de critères clairs indiqués dans l’avis de concours :  

‐ Classement :   N° Candidature  Dénomination 

‐ 1    n° 9    COSTE Architecture 

‐ 2    n° 17    BLV Architecture 

‐ 3    n° 12    Jacques ROUGERIE 

‐ 4    n° 18    G.M. Architectes 
 

‐ Etape 2 : Le jury de concours a examiné les plans et projets des quatre candidats admis à 
concourir de manière anonyme et suite à un vote à bulletins secrets deux colauréats ont été 
choisis. 
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En effet, deux projets ont obtenu le même nombre de voix, nécessitant un échange de questions pour affiner 
la désignation du candidat lauréat.  
 
Celles-ci ont été présentées au Jury le 6 janvier 2020 et la CAO s’est réunie, après une phase de négociation 
avec les 2 candidats, le 27 janvier 2020 et a attribué le marché au lauréat à savoir le groupement BVL 
Architectures, Ethis, VP & Green, Maitrys, Atelier Bouvier Environnement, Meta.  

 

➢ Circuit cycliste 
 
Pour la 12ème édition du circuit cycliste de l’Huisne Sarthoise (environ 4 600 € de subventions), 15 communes 
du territoire ont été traversées. 
 
Cette organisation a mobilisé : 

➢ 105 signaleurs délégués par les communes, 

➢ 20 bénévoles du VSF, 

➢ 5 véhicules fournis par la concession Peugeot La Ferté-Bernard, 

➢ Ambulance Fourmi + 2 ambulanciers, 

➢ 5 motards de sécurité, 

➢ 4 motos, GMP, PC, groupe lâché, et liaison radio podium-ardoisier, 

➢ 1 Car Podium son + 1 speaker Patrick Haloupeau. 
 

Le départ a eu lieu le samedi 27 avril 2019 à 14h à La Ferté-Bernard et l’arrivée à Cormes. 
 
La course ouverte au 2ème et 3ème catégories, junior et pass open sur une distance de 105,10 kms avec 67,3 km 
de circuit en ligne et 37,8 km de circuit final à Cormes a permis d’accueillir 109 partants dont  
50 coureurs classés.  
 
La course a été remportée par M. Alan VILLEMIN (Paris Cycliste Olympique) devant M. Romain BEAUNE 
d’USSA Pavilly Barentin et M. Thibaut MADORRE du Team Peltrax.  
 
Le 1er coureur de 3ème catégorie est M. Allan PERROQUIN de St Vincent Lucé Bercé cycliste et le  
1er junior est M. François BIARD de l’AC Belmontaise. 
 

➢ Renouvellement des conventions de gestion salles de sport 
 
Par ailleurs, depuis leur construction, la Communauté de communes a confié l’entretien des salles de sport 
aux communes du Luart et de Tuffé Val de la Chéronne. 
 
Ces conventions sont arrivées à échéance et elles ont donc été renouvelées pour la période 2019-2021. 
 

TOURISME ET LOISIRS 
 
La promotion touristique du territoire, mission confiée par la Communauté de communes de l’Huisne 
Sarthoise par convention à l’association Office de Tourisme de La Ferté-Bernard « Entre Maine et Perche », 
répond à deux objectifs :  

• Déployer l’identité et l’image de la destination afin de séduire des clientèles adaptées et potentielles,  

• Faire connaitre la destination et la rendre accessible au travers de la présentation des offres 
touristiques et des services liés (hébergements, loisirs, évènements…).  

 
Pour ce faire, l’Office de Tourisme a engagé pour la saison 2019 des opérations majeures : 

• Achat de bancs connectés pour permettre la diffusion d’informations touristiques de proximité sur  
4 sites identifiés (La Ferté-Bernard, Tuffé Val de la Chéronne, Montmirail et Gréez-sur-Roc), 
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• Un travail d’animation autour de la Velue avec la mise en place d’une application ludique de 
découverte du patrimoine (Baludik), 

• Refonte de l’identité de l’Office de Tourisme et de son site internet, 

• Renfort de la communication pour capter l’intérêt des visiteurs et susciter leur envie de découvrir le 
territoire, les animations, avec des coups de projecteurs sur des offres touristiques, des partenaires, 
un programme, des promotions… 
 

Ces éléments ont permis de valoriser le territoire et la saison estivale 2019 a plutôt été satisfaisante malgré un 
début tardif. Néanmoins, les conditions climatiques exceptionnelles en juin et juillet et favorables de fin de 
saison ont permis d’accueillir des visiteurs jusqu’à fin septembre. 
 
Au total, 9 660 personnes ont été accueillies selon la répartition suivante : 

 
 
L’accueil touristique de La Ferté-Bernard a vu sa fréquentation augmenter de 40 % sur la saison et le Bureau 
d’Information Touristique (BIT) de Tuffé Val de la Chéronne a connu également une très forte 
augmentation. Sur ce dernier, ceci est dû essentiellement en raison d’une meilleure coordination entre le 
salarié de l’Abbaye et celui du BIT. A raison d’une moyenne de 11 personnes/jour, le taux de fréquentation 
2019 semble légitimer la pérennisation du Bureau d’Accueil Touristique.  
 
La comptabilisation de visiteurs à Montmirail n’a pas été possible puisque le BIT a été remplacé par un banc 
connecté en 2019. 
A ce titre et pour information, les bancs connectés n’ont pas donné satisfaction et de nombreux incidents 
n’ont pas permis la diffusion prévue initialement. Un travail « correctif » a été mené avec le prestataire et sera 
finalisé pour la saison 2020.  
 
Les visiteurs accueillis sur le territoire sont en majorité des Sarthois. 
 

55 % sont des séniors qui ont soit des 
résidences secondaires ou bien camping 
caristes et viennent simplement en visite 
seuls ou avec petits enfants pendant les 
vacances scolaires. 
 
30 % sont des 30-40 ans et 15 % de la 
clientèle touristique représentent des 
familles avec enfants. 

 
Malgré une météo caniculaire en juillet, les 
activités ont très bien fonctionnées cette 
saison avec une augmentation du chiffre 
d’affaire de 15 % pour les bateaux et de 7 % 
pour le train touristique.  
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Pour assurer l’ensemble de ses missions, l’Office de Tourisme a bénéficié de subventions communautaires. 
Une subvention d’investissement couvrant les dépenses liées au site internet, l’achat des bancs connectés et 
la mise en œuvre de l’application ludique pour un montant total de 74 514 € HT soit 89 416,80 € TTC 

 
‐ Délibération n°24-01-2019-009 : Refonte du site internet et l’intégration e-resa pour un montant 

de 14 330 € HT soit 17 196 € TTC 
 

Refonte site internet et 
application touristique 

13 030 Babaweb 
Subvention 
d’investissement 

Intégration e-résa au site 
internet 

1 300 
Sarthe 
Développement 

Subvention 
d’investissement 

TOTAL 14 330 € HT   

 

‐ Délibération n°25-02-2019-004 : acquisition, personnalisation et installation de 5 bancs 
connectés, développement d’applications de parcours connectés et réalisation d’un pack 
photographique et vidéo pour un montant de 60 184 € HT soit 72 220,80 € TTC 

 

Dépenses MTT HT Prestataire Affectation 

Signalétique bornes WIFI 
(stickage) 

800 € Dequin 
Subvention 
d’investissement 

Développement de 5 
applications (découverte 
historique, ludique, réalité 
augmentée) 

13 500 € Baludik 
Subvention 
d’investissement 

Pack photographique et vidéo 1 989 € Mangue Production 
Subvention 
d’investissement 

Mobilier connecté (5 bancs) 43 895 € Citéclair 
Subvention 
d’investissement 

TOTAL 60 184 € HT   

Box de distribution brochures (3) 3 750 € Créathec - Marçon Achat CCHS 

Chaises pliantes (24) 1 392 € Bruneau Achat CCHS 

Chariot de stockage de chaises 238 € Devis en cours Achat CCHS 
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Tables (6) 352,84 € Technicontact Achat CCHS 

Ordinateur poste d’accueil 666,67 € Delta (marché à bon 
de commande) 

Achat CCHS 

Présentoirs Hall d’entrée 1 426 € Guinaudeau Achat CCHS 

 

La gestion opérationnelle des différents projets institués par l’Office de Tourisme a nécessité un renfort en 
matière de ressources. 
 
Ainsi, le prévisionnel financier présenté par l’association faisait apparaître une subvention communautaire de 
190 156 € incluant la taxe de séjour. Cette dernière s’élevait à 23 991,22 €. 
 
En conséquence, le Conseil communautaire a attribué une première subvention de 157 210 €, et a complété 
cette somme à hauteur de 8 954,78 €. 
 
Néanmoins, étant donné que la totalité du financement des bancs n’a pas été versée au prestataire, cette 
somme a été validée par le conseil communautaire mais non octroyée à l’Office de tourisme en 2019 et fera 
l’objet d’un rectificatif sur 2020. 
 
En ce qui concerne la gouvernance de l’association, la démission de M. Christian FELDER en tant que 
conseiller municipal a induit la désignation de M. André-Pierre GUITTET en tant que titulaire et M. Thierry 
BODIN en tant que suppléant. 
 

LOGEMENT ET AMENAGEMENT NUMERIQUE 
 

➢ Poursuite de l’opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)  
 
L’opération a débuté en janvier 2017 et arrivait à échéance à la fin de l’année 2019. 
 
Les deux premières années du dispositif n’ont pas été très concluantes puisqu’à fin 2018 en résultat cumulé, 
l’opération atteignait seulement 30 % des objectifs fixés.  
 
En revanche, suite aux actions de communication déployées en début d’année 2019, notamment en matière 
d’autonomie, l’opération atteignait en octobre 2019 plus de 50 % de ses objectifs. 
 
Cet accroissement à la fois dans les dossiers déposés et dans la fréquentation des permanences a incité le 
Conseil communautaire a prolongé l’opération. 
 
Ainsi, le Conseil communautaire par délibération n°17-12-2019-026 du 17 décembre 2019 a validé la 
prolongation du dispositif d’une année et acté les modalités de l’avenant n°3 de la convention originelle. 
 

➢ Le Plan Local de l’Habitat 
 
Engagé en 2014 pour une durée de six ans, le PLH de la Communauté de communes arrive à son terme et 
c’est tout logiquement que les élus lors du Conseil communautaire du 26 mars 2019 ont validé le principe de 
réaliser une étude bilan de ce document et d’engager la réalisation d’un autre PLH pour la période 2020-2026. 
 

➢ La fibre optique 
 
Concernant la fibre optique, la Communauté de communes a poursuivi son engagement au sein du Syndicat 
d’Aménagement Numérique de la Sarthe et a validé de ce fait le rapport d’activités 2018 dudit syndicat. 
 
Elle a aussi signé le Contrat territorial innovant qui retraçait l’ensemble des engagements pris par chacune 
des parties à savoir pour la CCHS 2 823 500 € et pour le Département 1 129 400 €. 
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Outre ces engagements financiers, les représentants de la Communauté de communes ont suivi avec attention 
le projet de délégation de service public lancé par ce syndicat qui vise à couvrir d’ici fin 2022 l’ensemble du 
territoire de la Sarthe et a fortiori de l’Huisne Sarthoise. 

 

CULTURE, PROMOTION ET TRANSPORTS 
 

➢ Stratégie d’attractivité : Perche Emeraude 
 
En juillet 2018, la Communauté de communes a lancé une consultation en vue de construire une stratégie 
d’attractivité pour renforcer l’image du territoire et mettre en avant ses atouts. L’agence Signe des Temps a 
été retenue pour accompagner la collectivité dans cette démarche. 
 
A la suite d’analyses, d’interviews, d’ateliers avec les acteurs du territoire et en particulier le monde 
économique, l’agence, dans le cadre de sa mission a décliné une marque de territoire et préconisé des actions 
de communication pour faire vivre cette identité. 

 
« Le Perche Emeraude » validé par les élus a été lancé en juillet 2019 avec la volonté de donner plus de 
visibilité et de lisibilité à l’Huisne Sarthoise. 
 
Afin d’assurer son déploiement, la Communauté de communes a validé un renfort en communication qui se 
traduira par un service commun entre la ville de la Ferté Bernard et l’EPCI. 

 

➢ Le Centre Culturel La Laverie 
 
Le Centre culturel de La Laverie a poursuivi son objectif d’offrir au public différentes approches artistiques 
ce qui lui permet de s’inscrire à la fois comme centre de diffusion artistique mais également comme espace 
de pratiques culturelles et numériques.  
 
Tout au long de l’année, le public de tout âge a pu ainsi bénéficier de cours de peintures, de poterie, de 
découvertes et de perfectionnements numériques et de photographies. En matière de diffusion artistique, la 
Laverie a proposé une programmation diversifiée présentant différents médiums (peinture, dessin, sculpture, 
photographies, etc.).  
 
Cette diversité artistique constitue la richesse du Centre culturel. Elle permet de créer une ouverture sur le 
monde de l’art pour que chacun puisse y entrer avec sa propre sensibilité. La Laverie contribue ainsi à 
valoriser les artistes mais aussi à initier les publics à l’art. A cet effet, La Laverie a mis en place des ateliers 
artistiques à destination des élèves du Lycée Robert Garnier et installe, à chaque exposition programmée, une 
œuvre de l’artiste au cœur du CDI. 
 
Dans ce même objectif, la Laverie a poursuivi ses actions de médiations avec des rencontres écoles-artistes 
et a également initié une rencontre sensorielle avec le Relais Assistant Maternel pour les tous petits. 
 
Sur le plan numérique, des ateliers découvertes ont été proposés temporairement sur une des communes du 
territoire et le créneau Question/Réponse a évolué vers un café-numérique avec pour objectif d’échanger sur 
l’actualité digitale. 
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• Les expositions 
 

 
 

• Les médiations scolaires 
Le Centre culturel a accueilli des classes au sein des expositions programmées. Ces médiations sont assurées 
soit par les artistes soit par la structure. 

 

• Les acquisitions d’œuvres  
En 2019, les acquisitions d’œuvres sont au nombre de 5 : 

- PRIMAT 

- Françoise PESLHERBE : deux photos 

- Diana BRENNAN : trois oeuvres 
 

• Les ateliers avec divers intervenants 
Le Centre culturel de La Laverie loue aussi des espaces pour des cours de peinture et de poterie à des 
intervenants labellisés par le Centre Culturel.  

 
La fréquentation des ateliers s’est établie comme suit :  

 2018/2019 

DESSIN-PEINTURE ENFANTS & JEUNES  

Peinture mercredi 13h30-15h00 12 

Peinture mercredi 15h00-16h30 12 

Peinture mercredi 17h00-18h30 13 

Peinture jeudi 17h00 – 18h30  12 

  49 

POTERIE ENFANTS & JEUNES  
Poterie mercredi 17h00 – 18h00 7 

  7 

DESSIN-PEINTURE ADULTES  
Peinture lundi 14h-16h 12 

Peinture lundi 16h00-18H00 9 

Peinture Mardi 17h-19h 6 

Atelier peinture dimanche 13 

  40 

POTERIE ADULTES  
Poterie mardi 18h-20h 7 

Poterie mercredi 18h-20h 6 

  13 
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COURS INFORMATIQUES  
Ateliers informatiques 348 

Cours photo 15 

  
 
Le Centre culturel de La Laverie fonctionne sur le rythme de l’année scolaire. Il poursuit son objectif premier : 
fidéliser des abonnés tant pour les activités artistiques que pour les espaces numériques. 
 
Outre les abonnés, il ne faut oublier tous les visiteurs des expositions, tout le public scolaire et tout le travail 
effectué à longueur d’année par les 3 permanents de La Laverie. 
 
Le Centre Culturel, grâce à la politique développée et des liens tissés avec différents partenaires artistiques a 
réussi à accroître sa notoriété et de surcroît à étendre son rayonnement. 

 

➢ Les transports de scolaires vers les équipements communautaires 
 
En 2019, le nombre de transports offerts aux scolaires a considérablement augmenté en comparaison de 
l’année précédente (+ 29 %). Cette augmentation s’explique par le nombre de transports proposés au global 
et non plus par site ainsi que la qualité des expositions 2019 du Centre culturel de la Laverie.  
 
Pour mémoire, le nombre de transports pour les 5 dernières années scolaires est le suivant : 
 

 

➢ Festival de la Chéronne 
 
Le Festival de la Chéronne, festival de chant lyrique est organisé depuis 9 ans par Raphaël Sikorski. Ce dernier 
repose sur une master class où une quinzaine de chanteurs sont accueillis et sur des concerts d’artistes 
professionnels de grande qualité programmés sur les deux week-end du festival. 
 
Les élus ont souhaité augmenter le rayonnement du festival et mettre en avant la qualité de la programmation. 
Ainsi, pour la première fois en 2019, le Festival de la Chéronne ancré sur Saint Denis des Coudrais s’est 
déployé sur une autre commune du territoire à savoir Saint Maixent.  
 
Cette nouvelle formule a permis ainsi d’améliorer la fréquentation du festival (700 personnes en 2019). 
 
Par ailleurs et afin de mettre en lien les acteurs artistiques et culturels du territoire, des œuvres réalisées par 
Axel Werkling ont été implantées sur le parvis et à l’intérieur de l’église de Saint Denis des Coudrais. 
 
Pour couvrir l’ensemble de ces nouvelles dépenses, la Communauté de communes a octroyé une subvention 
de 8 033,05 €. 
 

 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 

Salle de sports du Luart 15 13 24 16 26 

Salle de sports de Tuffé Val de la 
Chéronne 

75 73 61 67 58 

Centre d’Interprétation de l’Architecture 
et du Patrimoine 

5 
0 

2 0 1 

Centre culturel de La Laverie 18 1 11 19 45 

Prévelles 1 1 1 0 2 

NOMBRE DE TRANSPORTS 114 88 99 102 132 

COUT TOTAL (TTC) 14 584,13 € 10 682,10 € 11 712,97 € 12 345,65 € 16 922,17 € 
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➢ Biennale de la céramique 
 
Pour son programme 2019, l’association : La Céramique à Prévelles/Tuffé a proposé trois projets : 
 

-Un projet pédagogique qui s’inscrit dans le cadre d’un parcours artistique et culturel (PEAC). 
2 classes de Tuffé ont ainsi participé à la thématique proposée qui s’appuie sur les œuvres de Louis Léopold 
Thuilant, célèbre potier de Prévelles. 
 

- Des expositions, à l'Abbaye de Tuffé, à la maison du potier de Prévelles et à l'Espace Faïence et Céramique 
de Malicorne qui sont le temps fort de la Biennale de céramique (8ème édition) regroupant des céramistes 
locaux, ainsi que des artistes œuvrant sur d'autres territoires français, et à l'international (14 exposants).  
 

- Un spectacle vivant (théâtre, musique et danse), retraçant une fresque imaginée autour du potier 
L.L.Thuilant et de son entourage. 
 
Au vu du programme de cette édition, la Communauté de communes a accordé une subvention de  
6 500 €. Cette somme a été complétée par le Conseil Départemental qui a attribué 10 000 €. 
 
Le bilan de l’opération a été plutôt positif  puisque le projet pédagogique parrainé par l’artiste-céramiste : 
Philippe Godderidge (exposant à la Biennale) et piloté par les résidentes de « La Pucelle » de Prévelles : 
Patricia Perez, Anastasia Schlacher et une ancienne résidente Lucie Becuwe a permis d’accompagner  
2 classes de Tuffé. Les élèves ont ainsi participé à la thématique proposée qui s’appuyait sur les œuvres de 
Louis Léopold Thuilant, célèbre potier de Prévelles. 
 
Ce travail collectif, savamment organisé par Lauréanne Gasnier, chargée du service éducatif  au Pays d’art 
et d’histoire du Perche Sarthois et encadré par deux enseignants de l’école primaire de Tuffé a permis la 
réalisation : 

• d’une fresque en céramique inspirée des pots de M. Thuilant illustrant des métiers anciens. Les enfants 
se les sont appropriés et en ont même créé de plus contemporains comme celui « Agent Secret ». 

• des Tuiles décorées pour habiller un pichet géant façon Thuilant. Ce travail a fait l’objet d’une 
inauguration avec un goûter prévu pour la sortie des classes en cette fin d’année scolaire  
(le 4 juillet à la résidence d’artiste). 

Les enfants ont ainsi pu découvrir l’art de la céramique et de sa tradition locale, de rencontrer des artistes 
céramistes contemporains d’hier et d’aujourd’hui.  
 
Les expositions - 6 juillet / 1er septembre 
La 8ème édition de la Biennale de céramique a exposé 14 artistes céramistes invités, représentatifs d’une 
diversité dans la création céramique contemporaine, durant les mois de juillet et août. 
 
Trois lieux emblématiques ont été investis : La maison du potier à Prévelles proche de la résidence d’artiste ; 
l’Abbaye de Tuffé, partenaire depuis de nombreuses années avec La Céramique à Prévelles/Tuffé et le Musée 
de la Faïence et de la céramique à Malicorne. 
 
Parallèlement, l'atelier photographique de l'espace culturel de la Laverie à la Ferté-Bernard s’est inséré dans 
le programme de la Biennale en proposant un travail sur la thématique du fer et de la terre. Ainsi une série 
de photographies était visible durant l'été dans les gares de la Transvap. 
 
Le spectacle vivant – 11 et 12 juillet à l’Abbaye de Tuffé, en extérieur. 
Sur un fond historique douloureux, la passion débordante de deux être s'exprime à travers une fresque 
illustrée de chorégraphies, mettant en lumière l’œuvre de Louis-Léopold Thuilant (que le photographe Robert 
Doisneau a su révéler dans un travail photographique exceptionnel durant la deuxième moitié du XXème 

siècle). 
80 personnes, en tout, ont assisté aux deux représentations. 
 
Cette opération avec l’ensemble des 3 projets a représenté un coût de 25 538,37 €.   
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➢ ESCAL abandon du projet global (Laverie / ESCAL) 
 
Lors de la conférence des maires du 14 janvier 2019, le dossier du transfert de l’école de musique, danse, 
théâtre et pratiques artistiques a été présenté aux maires. 
 
Pour mémoire, l’objectif de ce projet était de pouvoir regrouper sur un même espace l’ensemble des pratiques 
artistiques dispensées à l’ESCAL et à La Laverie, à savoir : musique, danse, théâtre, poterie, peinture, salle 
d’exposition, etc. dans un univers correspondant aux attentes actuelles des usagers. 
 
Ce projet permettait ainsi  

• D’offrir un outil culturel et artistique pluridisciplinaire moderne et fonctionnel, 

• De permettre aux habitants du territoire de bénéficier à accès égal d’un apprentissage aux différentes 
formes d’art, 

• De renforcer l’attractivité du territoire à travers des enseignements et un environnement de qualité, 

• D’apporter un lieu de vie et de rencontres autour des arts, 

• De permettre une transversalité entre les disciplines. 
 
Cette présentation comportait deux aspects, le premier lié à l’activité en tant que telle (cours, fréquentations, 
coûts de fonctionnement, etc.) de l’école de musique qui comprend deux entités (l’ESCAL et l’école de 
musique municipale) et le second lié aux impacts d’un tel transfert de compétence en matière financière tant 
en investissement qu’en fonctionnement. 
 
Le compte rendu de cette réunion et les différents documents de présentation ont été transmis à l’ensemble 
des conseillers communautaires le vendredi 18 janvier 2019. 
 
Sur la base des éléments présentés, à savoir, l’activité (cours, fréquentations, coûts de fonctionnement, etc.) 
de l’école de musique et les impacts du transfert de compétence en matière financière tant en investissement 
qu’en fonctionnement, le Conseil communautaire le 24 janvier 2019 n’a pas validé l’élargissement de l’intérêt 
communautaire en matière de construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels à l’école de 
musique, danse, théâtre et pratiques artistiques. 
 

MUTUALISATION 
 

➢ La fourrière animale 
 
La Communauté de communes est compétente depuis avril 2005 en matière de fourrière animale et 
notamment pour le transfert des animaux et les frais de séjour à la fourrière. La capture des animaux est à la 
charge des communes. 
 
En 2019, 27 transferts d’animaux vers la fourrière animale de la ville du Mans ainsi que 6 vers une clinique 
vétérinaire ont été pris en charge par la Communauté de communes. 

 DEPENSES RECETTES 

Fourrière de la ville du 
Mans 

Participation à la gestion 15 821,85 €  

Frais d’entretien (fonction du nombre d’animaux 
accueillis par la fourrière) 

1 295,50 €  

Caniroute Transport des animaux vers la fourrière 6 771,24 €  

Vétérinaires Soins 794,70 €  

Propriétaires identifiés Refacturation des frais  3 785,21 € 

TOTAL 24 683,29 € 3 785,21 € 

 
En octobre 2019, le Conseil communautaire a validé un contrat de fourrière animale avec la société Caniroute 
à compter du 1er janvier 2020 pour un tarif de 0,50 € HT / habitant.  
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➢ Les aires d’accueil des gens du voyage 
 

Courant 2018, la Communauté de communes a pris contact avec le Syndicat Mixte des Gens du Voyage basé 
au Mans afin de déléguer la compétence « Entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage » pour 
ses 2 aires d’accueil des gens du voyage, situées à La Ferté-Bernard et à Beillé à compter du 1er janvier 2019.  
 
Compte tenu de la longueur de la procédure, la délégation de l’exercice de la compétence Aménagement, 
entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage au SMGV a été effective à compter  
du 1er février 2019.  
 
La cotisation au SMGV s’est élevée à 42 068,04 € soit 39 353,97 € au titre de l’exercice courant et  
2 714,07 € de participation complémentaire exceptionnelle (baisse de l’ALT et travaux de mises aux normes 
électriques). 
 
Le bilan de fonctionnement pour le mois de janvier 2019 est le suivant : 
 
Entretien, réparation et maintenance : 13 502,92 € 
Dépenses de personnel :     7 424,72 € 
 
Versement de la CAF(ALT) :       1 375,79 € 
Encaissement des séjours :       2 427,96 € 
Remboursement assurance du personnel :     2 743,54 € 
Produits exceptionnels divers :        540,84€ 
 

Par ailleurs, la Communauté de communes a émis un avis favorable sur le projet de schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage de la Sarthe (2019-2026) en l’assortissant d’une réserve sur la 
contenance des aires à savoir 6 emplacements par aire. 
 

EAU, ASSAINISSEMENT ET GEMAPI 
 

➢ GEMAPI 
 
Outre les traditionnelles subventions aux GDON et GIDON du territoire, la Communauté de communes a 
participé en 2019 à la fusion des deux syndicats (celui du Dué et du Narais et celui Intercommunal des 
Communes Riveraines de l’Huisne) puis à l’élargissement du périmètre de cette nouvelle entité, le Syndicat 
du Bassin Versant Huisne Sarthe afin d’y accueillir de nouveaux EPCI. 
 

➢ L’assainissement non collectif 
 
Suite à l’élargissement de son périmètre au 1er janvier 2017, la Communauté de communes a poursuivi 
l’exécution de son contrat de Délégation de Service Public avec la SAUR au profit des 24 communes 
« historiques » et a repris le contrat de DSP avec VEOLIA pour l’exécution de ce service public sur le 
territoire des neuf communes entrantes. 
 
L’exécution du contrat SAUR 
Depuis le 1er janvier 2012, le Service Public de l’Assainissement Non Collectif est confié à la Compagnie 
SAUR, qui est chargée à la suite de la Lyonnaise des Eaux, de procéder notamment aux contrôles de bon 
fonctionnement de toutes les installations du territoire. 
 
La Communauté de communes en qualité d’autorité délégante apprécie la qualité du service rendu par le 
maintien de relations constantes avec le délégataire et par la prise de connaissance du rapport d’activités de 
ce service public qui doit lui être communiqué dans les six premiers mois de chaque nouvelle année. 

DEPENSES TOTALES 20 927,64 € 

RECETTES TOTALES 

7 088,13 € 
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A l’échelle du territoire des 24 communes, on comptabilise 2 668 habitations concernées par l’assainissement 
non collectif. Pour 2019, la SAUR a effectué : 

• 124 contrôles périodiques de fonctionnement, 

• 58 contrôles de réalisation des travaux neufs ou réhabilités, 

• 30 contrôles de conception des travaux neufs ou réhabilités, 

• 62 contrôles de l’installation dans le cadre d’une cession immobilière, 

• 0 contre visite, 

• 0 premier contrôle de l’existant. 
 

 

     Source : rapport annuel du délégataire – SAUR – Exercice 2019 

 

Au niveau tarifaire, conformément au contrat de délégation, les prix ont été réactualisés pour 2019 comme 
suit : 

Nature du contrôle Montant 2019 en € HT 

Contrôle de conception des travaux neufs ou 
réhabilités 

43,50 par contrôle 

Contrôle de réalisation des travaux neufs ou réhabilités 70,02 par contrôle 

Premier contrôle de l’existant 67,08 par installation 

Contrôle périodique du bon fonctionnement * 61,32 par installation 

Contrôle de l’installation en cas de cession immobilière 67,08 par contrôle 

Contrôle de la mise hors service d’une installation 
lorsque ce contrôle n’est pas effectué par le SPANC 

36,69 par contrôle 

Contre-visite 36,69 par contrôle 

* hors surtaxe 
 

L’exécution du contrat VEOLIA 
A l’échelle du territoire des neuf communes, on comptabilise 1 042 habitations concernées par 
l’assainissement non collectif. Pour 2019, VEOLIA a effectué : 

- 13 contrôles de conception, 

- 15 contrôles de réalisation, 

- 32 contrôles de l’installation dans le cadre d’une cession immobilière, 

- 0 contrôles périodiques de bon fonctionnement. 

Nature du contrôle Montant 2019 en € HT 

Contrôle diagnostic initial 73,20 par installation 

Contrôle de conception 51,55 par contrôle 

Contrôle de réalisation 64,95 par contrôle 

Contrôle périodique du bon fonctionnement 56,70 par installation 

Contrôle de l’installation en cas de cession immobilière 154,64 par contrôle 
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Contre-visite 41,24 par contrôle 

Contrôle de la mise hors service d’une installation lorsque 
ce contrôle n’est pas effectué par le SPANC 

76,29 par contrôle 

 
Par ailleurs, la délégation de service public de la SAUR arrivant à son terme, la Communauté de communes 
a lancé un nouveau marché public de prestations de service pour assurer l’exécution de ce service public 
jusqu’en mars 2022, date à laquelle l’autre délégation de service public arriverait à son terme. Ainsi, au terme 
de la consultation, la société SAUR a été déclarée attributaire dudit marché. 
 
De plus, l’année 2019 a permis à la Communauté de communes de distribuer aux particuliers éligibles les 
subventions de l’Agence de l’eau dans le cadre de la réhabilitation des systèmes d’installation d’assainissement 
non collectif. 
 
En 2019, 39 dossiers essentiellement sur l’ancien territoire ont été financés pour un montant total de 
189 028,56 €. 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 

➢ Les déchets ménagers 
 
La Communauté de communes confie la collecte des ordures ménagères, la collecte sélective et le traitement 
des déchets ménagers et assimilés au SMIRGEOMES. 
 
Afin d’adapter les taux aux cadences de collectes prévues par le SMIRGEOMES en accord avec les 
communes concernées, le Conseil de communauté a décidé de définir le zonage de perception de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur le territoire de l’Huisne Sarthoise, comme suit depuis le 
1er janvier 2017 : 
 

Code 
CCHS 

Code Services 
Fiscaux 

Services proposés aux usagers Communes 

ZONE 1 
le plus fort taux 

CODE 01 

- 1 collecte OM/ semaine 

- 1 collecte sacs jaunes/15 jours 

- 1 collecte sacs bleus/15 jours 

La Ferté-Bernard  
(hors périphérie) 

ZONE 2 
le taux moyen 
CODE 02 

- 1 collecte OM/ semaine 

- 1 collecte sacs jaunes/15 jours 
La Ferté-Bernard 

périphérie 

ZONE 3 
le plus faible taux 

CODE 03 

- 1 collecte OM/15 jours 

- 1 collecte sacs jaunes/15 jours 

33 communes  
(24 + 9) 

(hors La Ferté-
Bernard)  

 

En zone 3, la liste des communes est étendue au nouveau périmètre de la CCHS. Ainsi les communes 
suivantes sont concernées : Avezé, Beillé, Boëssé le Sec, La Bosse, Bouër, La Chapelle du Bois, La Chapelle 
Saint-Rémy, Cherré-Au, Cormes, Dehault, Duneau, Le Luart, Préval, Prévelles, Saint Aubin des Coudrais, 
Saint Denis des Coudrais, Saint Martin des Monts, Sceaux sur Huisne, Souvigné sur Même, Théligny, Tuffé 
Val de la Chéronne, Villaines la Gonais, Vouvray sur Huisne, Champrond, Courgenard, Gréez-sur-Roc, 
Lamnay, Melleray, Montmirail, Saint-Jean-des-Echelles, Saint-Maixent, Saint-Ulphace. 
 
 

En alternance 
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Pour l’année 2019, les taux de TEOM votés ont été les suivants : 
 

Code                            
(CCHS et services fiscaux) 

Communes Taux 

ZONE 1 
La Ferté-Bernard  
(hors périphérie) 

9,76 % 

ZONE 2 La Ferté-Bernard périphérie 9,42 % 

ZONE 3  
32 communes  

(hors La Ferté-Bernard)  
8,28 % 

 
Le budget annexe des ordures ménagères 2019 s’est établi comme suit : 

DEPENSES RECETTES 

Déficit de fonctionnement reporté 5 559,80 € 
Produit de la Taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères 

2 064 696 € 

Contribution 2019 au 
SMIRGEOMES 

2 515 305 € 
Participation de la Communauté 
de communes 

458 314,70 € 

 
En 2011, la Communauté de communes a acquis une parcelle sur la commune de La Ferté-Bernard afin d’y 
implanter une nouvelle déchetterie qui a ensuite été cédée au SMIRGEOMES. L’opération n’a pu être menée 
à son terme. Dans ces conditions, le SMIRGEOMES et la CCHS ont acté en fin d’année 2019 la rétrocession 
du terrain aux mêmes conditions à savoir un prix de vente de 100 € supporté par la CCHS et les frais de 
notaire étant pris en charge par le SMIRGEOMES. 
 
En effet, dans le cadre de sa stratégie d’optimisation des coûts, le SMIRGEOMES a engagé des négociations 
avec un autre Syndicat, celui du SICTOM de Montoire afin de mutualiser les organisations et d’élargir 
l’assiette des prestations sur les deux territoires concernés, ce qui a conduit le Conseil communautaire le 26 
mars 2019 à valider les statuts du nouveau Syndicat dit SYVALORM, qui sera déployé au cours de l’année 
2020. 
 

➢ Autres projets environnementaux 
 
En 2019, la Communauté de communes a pris certains engagements et a émis certains avis sur des projets 
pour lesquels elle a été consultés. 
 
Ainsi, au titre de sa compétence consultative, elle s’est opposée à l’implantation de 4 éoliennes sur son 
territoire (délibération du 25 juin 2019). En revanche, elle a émis un avis favorable au dossier d’ICPE pour 
l’exploitation d’un poulailler sur la commune de La Chapelle Saint Rémy (délibération du 10 octobre 2019). 
 
Au niveau des engagements, la Communauté de communes a autorisé le Président à signer un compromis 
de vente dans le cadre d’un projet de méthanisation et un bail dans le cadre d’un projet photovoltaïque. 
 
 
  



Rapport d’activités 2019 42/ 

ANNEXE 1 : Liste des délibérations du Conseil Communautaire en 2019 
 

 24 janvier 2019 à La Ferté-Bernard 
1. ADCF : Adhésion pour l'année 2019 à « l’Association des Communautés de France » 
2. INSTITUTIONS : Autorisation de signature des avenants de transfert des contrats et conventions avec les 

communes de Cherré et Cherreau suite à la création de la commune nouvelle de Cherré-Au 
3. URBANISME : Retrait partiel de la délibération n°18-12-2018-004 portant prolongation de délais d’exécution 

de marchés publics en matière d’urbanisme – PLU Cherreau 
4. PLU DE DUNEAU : Approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 

commune de Duneau 
5. RAMPE : Autorisation de signature d’un avenant à la convention d’objectifs et de financement « Relais 

Assistants Maternels » avec la CAF 
6. RAMPE : Autorisation de signature du contrat enfance jeunesse pour la période 2019-2022 
7. RAMPE : Autorisation de signature d’avenants en plus-value dans le cadre de la construction du bâtiment 

enfance jeunesse à Tuffé Val de la Chéronne 
8. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Autorisation de signature de la convention-cadre du dispositif 

territoires d’industrie 
9. PROMOTION DU TOURISME : Octroi d’une subvention d’investissement à l’association « Office de 

tourisme de La Ferté-Bernard » 
10. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
11. STATUTS : Elargissement de l’intérêt communautaire en matière de construction, entretien et fonctionnement 

d’équipements culturels d’intérêt communautaire – Transfert de la compétence « Construction, entretien et 
fonctionnement de l’école de musique, danse, théâtre et pratiques artistiques » 

12. GENS DU VOYAGE : Cession de différents objets mobiliers au SMGV dans le cadre de la délégation de 
compétence 

13. ANC : Subvention en matière d’assainissement non collectif dans le cadre de l’OPAH 
14. AP/CP : Retrait de la délibération n°18-12-2018-024 du 18 décembre 2018 relative à la mise à jour 2018 de 

l’autorisation de programme Fibre optique 
BUDGET : Réalisation d’investissements anticipés avant le vote du budget  
 

 25 février 2019 à Cherré-Au 
1. CLECT : Communication des montants provisoires des attributions de compensation pour 2019 
2. RESSOURCES HUMAINES : Mise à jour du régime indemnitaire des agents de la CCHS – Indemnité 

forfaitaire représentative de sujétions et travaux supplémentaires 
3. MARCHES PUBLICS : Mise à jour de la composition de la Commission d’Appel d’Offres 
4. PROMOTION DU TOURISME : Octroi d’une deuxième subvention d’investissement à l’association «Office 

de tourisme de La Ferté-Bernard » 
5. PROMOTION DU TOURISME : Autorisation de signature de l’avenant n°3 du procès-verbal de mise à 

disposition à la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise de l’équipement affecté aux missions en 
matière d’accueil, d’information et de promotion du tourisme, implanté sur la commune de Montmirail 

6. PROMOTION DU TOURISME : Autorisation de signature de l’avenant n°2 du procès-verbal de mise à 
disposition à la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise de l’équipement affecté aux missions en 
matière d’accueil, d’information et de promotion du tourisme, implanté sur la commune de la Ferté-Bernard 

7. PROMOTION DU TOURISME : Autorisation de signature de l’avenant n°2 du procès-verbal de mise à 
disposition à la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise de l’équipement affecté aux missions en 
matière d’accueil, d’information et de promotion du tourisme, implanté sur la commune de Tuffé Val de la 
Chéronne 

8. PROMOTION DU TOURISME : Autorisation de signature de l’avenant n°5 à la convention d’occupation du 
domaine public entre la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise et l’office de tourisme 
communautaire 

9. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
10. GENS DU VOYAGE : Suppressions des régies d’avances et de recettes 
11. GENS DU VOYAGE : Désignation des représentants de la CCHS au Syndicat Mixte des Gens du Voyage 
12. SPORTS : Construction d’un centre aquatique – Demande de subventions et approbation du plan de 

financement 
13. SPORTS : Construction d’un centre aquatique – Acquisition de terrains 
14. Organisation du circuit cyclisme de l’Huisne Sarthoise – Autorisation de signature de la convention avec le VSF 

Cyclisme 
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15. Budget : Additif à la délibération n°24-01-2019-015 du 24 janvier 2019 – Réalisation d’investissements anticipés 
avant le vote du budget  

16. AP/CP : Création d’une autorisation de programme Centre aquatique 

 

 26 mars 2019 à La Chapelle du Bois 
1. BUDGET : Débat d’Orientations Budgétaires 2019 
2. BUDGET : Participations statutaires 2019 (SDIS, Syndicat Mixte du Pays du Perche Sarthois, Mission Locale 

Sarthe Nord, Syndicat Mixte d’Aménagement Numérique de la Sarthe) 
3. EMPRUNT : Désignation à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale 
4. RESSOURCES HUMAINES : Actualisation du règlement relatif au Compte Epargne Temps 
5. RESSOURCES HUMAINES : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
6. AVAP Montmirail : Arrêt du projet d’AVAP de Montmirail 
7. PLUi : Modification de la délibération de prescription du PLUi 
8. PLH : Lancement d’une étude bilan du Programme Local de l’Habitat 
9. CARRIERES : Avis sur le Schéma régional des carrières 
10. SECTEUR D’INFORMATION SUR LES SOLS (SIS) : Avis sur les secteurs d’information sur les sols 

identifiés sur le territoire de l’Huisne Sarthoise 
11. RAMPE : Autorisation de signature d’avenants en plus et moins-value dans le cadre de la construction du 

bâtiment enfance jeunesse à Tuffé Val de la Chéronne 
12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Cession d’un terrain ZA La Monge à La Ferté-Bernard 
13. FIBRE OPTIQUE : Autorisation de signature d’un nouveau Contrat Territoire Innovant 
14. OPAH : Autorisation de signature d’un avenant à la convention d’opération 
15. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
16. SPORTS : Construction d’un centre aquatique – Lancement du concours de maîtrise d’œuvre 
17. ANC : Autorisation de signature d’un avenant pour bénéficier d’un accompagnement financier de l’Agence de 

l’Eau pour la réhabilitation de certaines installations d’assainissement non collectif 
18. SMIRGEOMES : Approbation des nouveaux statuts du SYVALORM Loir et Sarthe 

 

 11 avril 2019 à Saint Aubin des Coudrais 
1. Adoption du compte de gestion 2018 du budget général 
2. Adoption du compte de gestion 2018 du budget annexe des Ordures Ménagères 
3. Adoption du compte de gestion 2018 du budget annexe SPANC 
4. Adoption du compte de gestion 2018 du budget annexe ZA Sceaux sur Huisne 
5. Adoption du compte de gestion 2018 du budget annexe Urbanisme 
6. Adoption du compte de gestion 2018 du budget annexe RAM 
7. Adoption du compte administratif 2018 du budget général 
8. Adoption du compte administratif 2018 du budget annexe des Ordures Ménagères 
9. Adoption du compte administratif 2018 du budget annexe SPANC 
10. Adoption du compte administratif 2018 du budget annexe ZA Sceaux sur Huisne 
11. Adoption du compte administratif 2018 du budget annexe Urbanisme 
12. Adoption du compte administratif 2018 du budget annexe RAM 
13. Affectation des résultats du compte administratif 2018 du budget général 
14. Affectation du résultat du compte administratif 2018 du budget annexe des Ordures Ménagères 
15. Affectation du résultat du compte administratif 2018 du budget annexe SPANC 
16. Affectation des résultats du compte administratif 2018 du budget annexe ZA Sceaux sur Huisne 
17. Affectation des résultats du compte administratif 2018 du budget annexe Urbanisme 
18. Affectation des résultats du compte administratif 2018 du budget annexe RAM 
19. Vote des taux relatifs à la fiscalité 2019 
20. Adoption du budget général 2019 
21. Vote des taux des Ordures Ménagères 2019 
22. Adoption du budget annexe des Ordures Ménagères 2019 
23. Adoption du budget annexe SPANC 2019 
24. Adoption du budget annexe ZA Sceaux sur Huisne 2019 
25. Adoption du budget annexe Urbanisme 2019 
26. Adoption du budget annexe RAM 2019 
27. Vote de l’autorisation de programme et crédits de paiement relative aux fonds de concours 2019 
28. Adhésions pour l'année 2019 à l'association "Amicale des Maires, Adjoints et présidents d'EPCI de la Sarthe et 

au CAUE 
29. RESSOURCES HUMAINES : Recrutement au titre de l’article 3-3 2° de la loi de 1984 
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30. Urbanisme : Tarification 2019 du service pour les communes non membres de l’Huisne Sarthoise 
31. PLUi : Application au document d’urbanisme en cours d’élaboration de l’ensemble des articles R. 151-1 à R. 

151-55 du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016 
32. RAMPE : Autorisation de signature d’avenants en plus-value et de prolongation de délais dans le cadre de la 

construction du bâtiment enfance jeunesse à Tuffé Val de la Chéronne 
33. SMPAEBGHS : Participation au Syndicat Mixte du Parc d’Activités Economique Brières Gesnois – Huisne 

Sarthoise 
34. PROMOTION DU TOURISME : Subvention de fonctionnement de la Communauté de communes au profit 

de l’Office de tourisme communautaire 
35. PROMOTION DU TOURISME : Désignation des élus représentant la Communauté de communes au sein de 

l’association Office de tourisme de La Ferté-Bernard « Entre Maine et Perche » 
36. CULTURE : Participation de la Communauté de communes pour le Centre culturel de La Laverie 
37. CULTURE : Festival de la Chéronne – Attribution d’une subvention  
38. CULTURE : Biennale de la Céramique – Attribution d’une subvention  
39. SPORTS : Partenariat avec l'association « Sport, culture et handicap du Perche Sarthois » 
40. GEMAPI : Participation au Syndicat du Bassin de la Sarthe 

 

 25 juin 2019 à Duneau 
1. RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste d’ingénieur territorial 
2. RESSOURCES HUMAINES : Renouvellement de la mise à disposition d’Hélène BLANCHE 
3. URBANISME : Autorisation de signature d’un avenant n°1 à la convention entre la mairie de  

La Ferté-Bernard et la CCHS pour la prise en charge de la pré-instruction et post-instruction des dossiers 
d’urbanisme fertois 

4. RAMPE : Autorisation de signature d’avenants en plus-value dans le cadre de la construction du bâtiment 
enfance jeunesse à Tuffé Val de la Chéronne 

5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Cession d’un terrain à l’Espace Economique Communautaire Val 
Activ à Sceaux sur Huisne 

6. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Rapport d’activités 2018 pour les zones d’activités 
7. PROMOTION DU TOURISME : Octroi d’une subvention de fonctionnement complémentaire à l’association 

« Office de tourisme de La Ferté-Bernard » 
8. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
9. PDALHPD : Désignation de représentants 
10. CULTURE : Suppression de la régie de recettes 
11. GENS DU VOYAGE : Participation complémentaire 2019 au SMGV  
12. SPORTS - Centre aquatique : acquisition de terrain – mise à jour de la surface acquise suite au bornage 
13. GEMAPI : Attribution d’une subvention de fonctionnement à POLLENIZ (FDGDON) 
14. GEMAPI : Attribution d’une subvention de fonctionnement au GIDON de la Même et de l’Huisne Sarthoise 
15. GEMAPI : Autorisation de signature des conventions de mise à disposition de services avec différentes 

communes dans le cadre du transfert de la compétence GEMAPI 
16. GEMAPI : Modification statutaire du Syndicat du Bassin de la Sarthe 
17. ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature d’un bail – Projet photovoltaïque 
18. ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du compromis de vente - projet de méthanisation 
19. ENVIRONNEMENT : Avis sur l’implantation de 4 éoliennes 
20. Fonds de concours : attributions 2019 
21. BUDGET : Admissions en non-valeur 
22. BUDGET : Provision pour créances douteuses 
23. BUDGET : Décision modificative n°1 du budget général 2019 
24. BUDGET : Décision modificative n°1 du budget annexe RAM 2019 
25. BUDGET : Demande d’assujettissement à la TVA pour diverses zones d’activités suite au transfert de la 

compétence Développement économique 

 

 11 juillet 2019 à Lamnay 
1. PLUi : Arrêt du projet de PLUi et bilan de la concertation 
2. RAMPE : Adoption du règlement intérieur de l’antenne RAMPE de Tuffé Val de la Chéronne 
3. ECONOMIE : Autorisation de signature d’un acte notarié régularisant des conventions de servitude et de mise 

à disposition de terrain avec ENEDIS à Sceaux sur Huisne 
4. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
5. CULTURE : Festival de la Chéronne – Attribution d’une subvention complémentaire 
6. GEMAPI : Avis sur le projet de fusion des syndicats du Dué et du Narais et le SICRH 
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7. GEMAPI : Désignation des représentants au syndicat du Bassin Versant de l’Huisne Sarthe 
8. GEMAPI : Participation financière au Syndicat du Dué et du Narais 
9. GEMAPI : Attribution d’une subvention de fonctionnement au GIDON de Tuffé 

 

 10 octobre 2019 à Villaines La Gonais 
1. RESSOURCES HUMAINES : Adoption de la charte d’utilisation des Moyens et outils technologiques de 

l’information et de la communication (MOTIC) 
2. ADMINISTRATION GENERALE : Rapport d’activités 2017 
3. URBANISME : Prolongation des délais d’exécution des marchés publics pour l’AVAP de  

La Ferté-Bernard et l’AVAP de Montmirail 
4. URBANISME : Renouvellement des conventions avec les communes hors territoire 
5. URBANISME : Avis sur le PLUi de la Communauté de communes de Le Gesnois Bilurien 
6. MISSION LOCALE : Rapport d’activités 2018  
7. RAMPE : Autorisation de signature de différents documents pour l’accès à la plateforme dématérialisée de la 

CAF 
8. RAMPE : Autorisation de signature d’une convention de stage au RAMPE 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Attribution du marché d’entretien des voiries communautaires 

situées dans les zones d’activité 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Autorisation de signature de conventions entre la Région Pays de la 

Loire et Initiative Sarthe pour l’année 2019 
11. DEVOPPEMENT ECONOMIQUE : Avis sur une demande d’une entreprise en vue du rejet de ses effluents 

dans le réseau des eaux usées – ZA du Coutier 
12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Avis conforme sur les demandes d’ouverture dominicale pour les 

commerces de détail de La Ferté-Bernard  
13. PROMOTION DU TOURISME : Remboursement d’un trop perçu dans le cadre de la taxe de séjour au profit 

de Mme Gobillot 
14. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
15. GENS DU VOYAGE : Rapport d’activités 2018 du SMGV 
16. GENS DU VOYAGE : Avis sur le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des Gens du Voyage de la 

Sarthe 
17. FOURRIERE ANIMALE : Autorisation de signature d’un contrat de fourrière avec la société Caniroute pour 

l’année 2020 
18. GEMAPI : Retrait de la délibération n°11-07-2019-007 du 11 juillet 2019 et Nouvelle désignation des 

représentants au syndicat du Bassin Versant de l’Huisne Sarthe 
19. GEMAPI : Subventions au GIDON de Sceaux sur Huisne, Le Luart et Bouer et au GDON de La Ferté Bernard 
20. SMIRGEOMES : Rapport d’activité 2018 du SMIRGEOMES 
21. SMIRGEOMES : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2020 : liste des habitations en périphérie de La 

Ferté-Bernard (zone 2) 
22. SMIRGEOMES : Exonération du paiement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2020 
23. SPANC : Rapport d’activité 2018 de la SAUR 
24. SPANC : Rapport d’activité 2018 de VEOLIA 
25. ENVIRONNEMENT : Avis sur une demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation d’un 

poulailler sur la commune de la Chapelle Saint Rémy 
26. BUDGET : Décision Modificative n°2 du budget général 2019 
27. BUDGET : Demande d’assujettissement à la TVA pour diverses zones d’activité suite au transfert de la 

compétence développement économique 

 

 17 décembre 2019 à La Chapelle du Bois 
1. MUTUALISATION : Création du service commun Affaires juridiques/Marchés publics/Subventions et 

autorisation de signature de la convention de service commun 
2. MUTUALISATION : Création du service commun Communication et autorisation de signature de la 

convention de service commun 
3. RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste au tableau des effectifs et mise à jour du tableau des effectifs 

et des emplois 
4. RESSOURCES HUMAINES : Mise à jour du protocole ARTT 
5. RESSOURCES HUMAINES : Approbation du règlement de gestion automatisée des horaires et mise en place 

des plages fixes et variables 
6. RESSOURCES HUMAINES : Prise en charge du différentiel de remboursement des frais de repas dans le 

cadre de formations 
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7. CONTRAT DE RURALITE : Autorisation de signature de la convention d’exécution financière 2019 
8. PERCHE SARTHOIS : Désignation au Perche Sarthois  
9. SDIS : Autorisation de signature d’un procès-verbal de mise à disposition de biens avec le SDIS 
10. MARCHES PUBLICS : Autorisation de signature d’une convention de groupement de commande avec La 

Laverie pour les vérifications périodiques et l’entretien des locaux 
11. MARCHES PUBLICS : Autorisation de signature d’une convention de groupement de commande pour la 

passation et l’exécution de tablettes numériques en vue de dématérialiser les supports de réunions 
institutionnelles 

12. URBANISME : Mise en œuvre du Droit de Préemption Urbain sur les communes de Boëssé le Sec et de Préval 
13. URBANISME : Approbation du projet d’AVAP de Montmirail avant mise à l’enquête publique 
14. PLUI : Prolongation de délais d’exécution du marché public pour le PLUI 
15. RAMPE : Autorisation de signature d’une convention avec la CAF en vue de l’échange de données personnelles 
16. RAMPE : Acquisition du terrain d’assiette du bâtiment RAMPE 
17. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Avis conforme sur les demandes d’ouverture dominicale pour les 

commerces de détail de Cherré-Au  
18. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Attribution d’une aide économique à la société PUSTERLA  
19. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Cession d’un parking à la SCI GM & FILS IMMOBILIER 
20. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Attribution d’une aide économique à la société BVI 
21. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Régularisation de recettes et dépenses pour la période du  

1er novembre 2018 au 30 octobre 2019 dans le cadre du transfert des bâtiments Clemessy, Visteon et Synergie 
Parc avec la commune de La Ferté-Bernard  

22. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Autorisation de signature des conventions de gestion pour l’entretien 
des zones d’activité communautaires avec différentes communes 

23. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Dissolution du SMPAEBGHS 
24. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Acquisition d’un terrain à la SCI Bahier Immobilier 
25. PROMOTION DU TOURISME : Avance sur la participation 2020 pour l’Office du Tourisme de  

La Ferté-Bernard  
26. OPAH : Autorisation de signature d’un avenant de prolongation de l’OPAH 
27. OPAH : Subvention aux particuliers dans le cadre de l’OPAH 
28. FIBRE OPTIQUE : Approbation du rapport d’activités 2018 Sarthe Numérique 
29. CENTRE CULTUREL LA LAVERIE : Autorisation de signature d’un avenant n°1 à la convention de gestion 

entre la Laverie et la CCHS 
30. SPORTS : Autorisation de signature des conventions de gestion pour les salles de sport communautaires avec 

les communes du Luart et de TVC 
31. SPORTS : Acquisition du terrain d’assiette du bâtiment Salle de Sports communautaire à Tuffé Val de Chéronne 
32. GEMAPI : Subvention au GDON Montmirail 
33. GEMAPI : Participation financière au Syndicat du Dué et du Narais - Additif 
34. SPANC : Actualisation des tarifs Veolia pour 2020 
35. SMIRGEOMES : Achat d’un terrain situé sur la commune de La Ferté Bernard 
36. CARRIERES : Observations sur le dossier de cessation de la carrière de sable de St Jean des Echelles 
37. CARRIERES : Avis sur le Schéma régional des carrières 
38. AE OPAH : Mise à jour de l’autorisation d’engagement OPAH Suivi animation 
39. AP OPAH : Mise à jour de l’autorisation de programme OPAH Subventions aux particuliers  
40. Fonds de concours : Report des fonds de concours et attribution des fonds de concours voirie 2019 
41. AP FC 2018 : Mise à jour de l’autorisation de programme « Fonds de concours 2018 » 
42. AP FC 2019 : Mise à jour de l’autorisation de programme « Fonds de concours 2019 » 
43. AP CENTRE AQUATIQUE : Mise à jour de l’autorisation de programme « Centre aquatique » 
44. SPANC : Subvention de l’Agence de l’Eau au titre du suivi des dossiers administratifs  
45. AE SPANC 2020-2022 : Vote de l’autorisation d’engagement et crédits de paiement relatifs au contrat SPANC 

pour la période 2020-2022 
46. BUDGET : Décision modificative n°1 du budget annexe SPANC 2019 

47. BUDGET : Décision modificative n°3 du budget général 2019 
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ANNEXE 2 : Liste des décisions prises par le Président en 2019 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

1/2019 02/01/19 
Signature d’un devis avec la société TECC pour la vérification annuelle 
des extincteurs des bâtiments communautaires 

651 € HT 

23/2019 09/01/19 
Signature de devis avec la société PLG pour la fourniture de produits 
d’entretien pour les différents bâtiments communautaires 

903,01 € HT 

48/2019 01/02/19 
Signature d’un devis avec la société CERTINOMIS pour l’acquisition de 
certificats électroniques pour les besoins des services communautaires 

720 € HT 

54/2019 12/02/19 
Signature d’un devis avec la société VINCI Facilities pour le 
remplacement d’équipements de l’installation de climatisation des locaux 
administratifs de la Communauté de communes 

1 842,68 € HT 

103/2019 26/03/19 
Signature d’un devis avec la société Fabri-K-Com pour la fourniture 
d’objets prestiges pour la CCHS 

4 085 € HT 

140/2019 18/04/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériel informatique pour les services de la Communauté de 
communes 

14 795,40 € HT 

142/2019 18/04/19 
Signature d’un devis avec la société SODIA pour une mission de 
diagnostic de l’accessibilité des Etablissements Recevant du Public de la 
Communauté de communes 

2 000,00 € HT 

143/2019 18/04/19 
Signature d’un devis avec la société Langlois Sobreti pour des travaux de 
cloisonnement des bureaux de la Communauté de communes 

3 710,00 € HT 

158/2019 10/05/19 
Signature avec le cabinet SOFIGES d’une convention d’assistance 
juridique annuelle pour la CCHS 

150 € HT par heure 

167/2019 24/05/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériel informatique et logiciel pour les services de la Communauté 
de communes 

1 710,69 € HT 

170/2019 04/06/19 
Signature d’un devis avec la société AIGA pour l’acquisition d’une licence 
de trois ans d’un logiciel de dessin 

969 € HT pour les 3 ans 

197/2019 21/06/19 
Signature d’un avenant n°3 au marché de renouvellement du serveur et 
de la maintenance du parc informatique de la CCHS avec la société Delta 
Technologies 

Maintenance annuelle : 
1 870 € HT 

198/2019 21/06/19 
Signature avec GROUPAMA d’un avenant n°1 au marché d’assurances 
« Dommages aux Biens » de la Communauté de communes 

Révision de la prime 2019 : 
192,68 € TTC 

205/2019 03/07/19 
Signature d’un devis avec la société SIRAP pour la réinstallation du SIG 
communautaire suite à la mise en œuvre de la nouvelle structure 
informatique 

500 € HT 

240/2019 25/07/19 
Signature d’un devis avec la société CERTINOMIS pour l’acquisition de 
certificats électroniques pour les besoins des services communautaires 

815 € HT 

292/2019 10/09/19 
Signature avec la SMACL d’un avenant n°1 au marché d’assurances 
Responsabilité civile – Défense Recours de la Communauté de 
communes 

Régularisation de prime 
2018 : 186,91 € TTC en 

plus 

299/2019 19/09/19 
Signature de devis avec la société PLG pour la fourniture de produits 
d’entretien pour les différents bâtiments communautaires 

688,25 € HT 

314/2019 14/10/19 
Signature d’un devis avec la société APAVE pour la réalisation des 
contrôles périodiques obligatoires des bâtiments communautaires pour 
l’année 2019 

3 001,50 € HT 

356/2019 18/11/19 
Signature de 3 devis pour la mise en place d’une solution de gestion du 
temps pour les besoins des services de la Communauté de communes 

UGAP : 31 292,34 € HT 
Horoquartz : 4 360 € HT 

373/2019 21/11/19 
Signature de contrats pour la location d’un système d’archivage 
électronique de documents 

895 € HT par trimestre 

374/2019 22/11/19 
Signature avec la société CREASIT d’un contrat d’hébergement et de 
maintenance du site internet de la Communauté de communes et de son 
module extranet 

872,64 € HT / an 

382/2019 29/11/19 
Signature avec le Groupe Moniteur d’un devis pour l’insertion dans la 
Gazette des communes d’une offre d’emploi pour les besoins des services 
de la Communauté de communes 

3 108 € HT 

383/2019 29/11/19 
Signature avec le Centre Français d’Exploitation du Droit de Copie d’un 
contrat d’autorisation de Copies Internes Professionnelles pour les 
besoins des services de la Communauté de communes 

Redevance annuelle 600 € 
HT 

384/2019 02/12/19 
Signature d’un devis avec la société JCP Elec pour des travaux 
d’installation de lecteur de badges dans le cadre du déploiement de la 
solution de gestion du temps 

696,10 € HT 
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385/2019 02/12/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériels informatique en vue de l’arrivée d’un agent au  
1er janvier 2020 

623,42 € HT 

388/2019 03/12/19 
Signature avec la SMACL d’un avenant n°2 au contrat d’assurances 
Automobiles de la Communauté de communes 

Diminution de la prime 
2019 de 328,58 € 

399/2019 11/12/19 

Signature d’un devis avec la société EVERCLEAN 72 pour le nettoyage 
des bâtiments communautaires 

CCHS : 126 € HT /trim. 
Salles sports Luart : 490 € 
HT /trim. / TVC 280 € HT 
/trim. 
RAM TVC : 352,25 € HT 
/trim. 
Stratusphère : 320,50 € HT 
/trim. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

2/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cherré- Au 

AB n°212 

3/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AO n°427 

4/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

ZD n°148, n°340 et n°338 

5/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AC n°176 

6/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Saint Aubin des Coudrais 

AB n°156, n°160 et n°246 

7/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AN n°739, AN n°431 

8/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cherré- Au 

A n°240, n°344 et n°345 

9/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AC n°104 

10/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AE n°191 

11/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AI n°579 et n°678 

12/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AE n°249 

13/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

B n°1909 

14/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AK n°576 

15/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Duneau 

A n°1068 

16/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune du Luart 

B n°1746 

17/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune du Luart 

B n°1261 et n°1527 

18/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune du Luart 

B n°2332 

19/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune du Luart 

B n°2169 et n°2170 

20/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune du Luart 

B n°2114 

21/2019 04/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Villaines La Gonais 

D n°318 

30/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B n°1636 et 234 

31/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la-Chéronne 

AB n°22 et n°23 

32/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AI n°411 et 408 

33/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy 

C n°1183 

34/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

C n°397 et 404 
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35/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK n°368 

36/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK n°523 

37/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AD n°234 

38/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

D n°147 et n°151 

39/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AS n°242 

40/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB n°39 

41/2019 24/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AR n°177 

42/2019 25/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

D n°691 

43/2019 25/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

D n°810 

44/2019 25/01/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AI n°370, n°544 et n°545 

49/2019 04/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN n°634 

50/2019 04/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB n°275 et n°278 

51/2019 04/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-sur-Huisne 

AB n°406, n°407, n°408 et 
n°7 

53/2019 11/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B n°556, n°557, n°809, 
n°811 et n°813 

56/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau  

A n°710 

57/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau  

C n°528p 

58/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au  

A n°607p 

59/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au  

AB n°468 

60/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC n°233, n°234 

61/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AT n°12, n°13 

62/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart  

B n°867 

63/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart  B n°2210 et n°476 

64/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AE n°90, n°244 

65/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

ZC n°144 

66/2019 20/02/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AL n°155 

70/2019 01/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AE n°85 

71/2019 01/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-sur-Huisne 

B n°648, AB n°531  

72/2019 01/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle Saint Rémy 

A n°1352  

73/2019 01/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C n° 495, n° 493  

80/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AB n°37 

81/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AH n°285,331 et 284 

82/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AC n°648 



Rapport d’activités 2019 50/ 

83/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AC n°101 

84/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AE n°128 

85/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AE n°22 

86/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AI n°50 

87/2019 15/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-La-Gonais 

A n°487 et 384 

88/2019 20/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard  

AK n°9, 280 

90/2019 20/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de la Cherré-AU  

081 A n°427 

91/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de la Chapelle Saint Rémy  

A n°1455, 1454, 1172, 813, 
812, 671 

92/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes  

AB n°272 

93/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au  

081 A n°457 

94/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart  

B n°2146 

95/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart  

B n°834p, 1688, 1689,1690 

96/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard  

AH n°13 

97/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Chéronne  

363 AC n°254, 329, 335 

98/2019 21/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Chéronne  

363 AD n°137 

102/2019 26/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

D 999, D 1050 

105/2019 27/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN 622, AN 599 et AN 
663 

106/2019 27/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 150 

107/2019 27/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC 21 

108/2019 27/03/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AI 125 et AI 120 

113/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux sur Huisne  

AB 373, AB 457, AB 452 

114/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

D 871 

115/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Saint Martin des Monts  

A 243 

116/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard  

AL 152, AL 151 

117/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard  

AR 39 

118/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cherré-Au 

D 872 

119/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cherré-Au  

081 D 493 

120/2019 11/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Sceaux sur Huisne  

AB 590, AB 96, AB224 

121/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AB 116 

122/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AC 123 

123/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AM 288 

124/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AT 56 
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125/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AM 338 

126/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AR 127 

127/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AD 72 

128/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AI 54 

129/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

ZC 145 

130/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

ZC 200 

131/2019 12/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Chapelle-Saint-Rémy 

C 277 

135/2019 18/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé Val de la Chéronne 

AC 463 

136/2019 18/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé Val de la Chéronne 

AC 119 

137/2019 18/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé Val de la Chéronne 

AD 417 

138/2019 18/04/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Le Luart 

B 2148 

139/2019 18/04/19 
  Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain 
 sur la commune de Cherré-Au 

A 450 

148/2019 09/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

D 927 

149/2019 09/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 1261, B 1527 

150/2019 09/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 158, B 157, 
B 156 

151/2019 09/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 2512, B 2511, B 2509, B 
1689, B 1690 

153/2019 10/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau  

C 745 

154/2019 10/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard  

AN 278 

155/2019 10/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard  

AK 532 

156/2019 10/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

A 169, A 161 

157/2019 10/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

A 478, AB 467, A 479, AB 
469 

159/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-sur-Huisne 

AB  551 

160/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AS 313 

161/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN 544 

162/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 536 

163/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 536 

164/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AS 96 

165/2019 22/05/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

D 560 

172/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Saint-Aubin-des-Coudrais 

AB 158 

173/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cherré-Au 

AB 398 

174/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté Bernard 

AN 41 

175/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté Bernard 

AN 760 



Rapport d’activités 2019 52/ 

176/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé-Val-de-la-Chéronne 

D 758 

177/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé-Val-de-la-Chéronne 

AB 192 et 276 

178/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté Bernard 

AD 103 

179/2019 07/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de à Duneau 

C 662 

181/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Beillé 

AB 49 

182/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AI 529 

183/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AT 85 

184/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy 

C 320, C 783 

185/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 1405, B 805, B 347 

186/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 932 

187/2019 13/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 2455 

190/2019 18/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard  

AL 316 

191/2019 18/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle Saint Remy  

C 1319, C 1348 

192/2019 18/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard  

AD 227 

193/2019 18/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au  

AE 101 

194/2019 20/06/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard  

AP 311 

213/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 593 

214/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Cheronne 

D 801, D 803, D 756 

215/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Cheronne 

AD 423 

216/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AE 233 

217/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AH 191 

218/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AK 406 

219/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Cheronne 

AC 27,28,36 et AD 438 

220/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AE 236 

221/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

C 121 

222/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

D 1153 

223/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Cheronne 

AD 277 

224/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

ZC 122 

225/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

D 902 

226/2019 09/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé Val de la Cheronne 

AC 433 

227/2019 10/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 2145 

231/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AB 167 
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232/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AB 49 

233/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

D 1059 

234/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AL 52 

235/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

D 957 

236/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau  

A 1026 et A 1023 

237/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AH 205 et AH 92 

238/2019 18/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherre-Au 

AB 199 

239/2019 19/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 2502 et 1277 

242/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AI 553, AI 552 

243/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AR 85, AR 60 

244/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AB 11 

245/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AP 311 

246/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AN 686 

247/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

A 1127 

248/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AB 197 

249/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AH 341, AH 339, AH 106 
et AH 105 

250/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AC 143 

251/2019 25/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

ZD 63 

252/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-Sur-Huisne 

B 687 

253/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 868 

254/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint Aubin des Coudrais 

C 395, 572, 402 et 398 

255/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-La-Gonais 

A 555, 219 et 218 

256/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de la Chapelle Saint Remy 

C 355, 358, 719 et 720 

257/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

D 413 

258/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AN 737, AN 736 

259/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté Bernard 

AP 311 

260/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-Sur-Huisne 

AB 566 

261/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

A 769 

262/2019 26/07/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AB 532 

267/2019 01/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

AB 21 

271/2019 23/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard. 

AR 59 

272/2019 23/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 359, C 725,  
C 734, C 736 
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273/2019 26/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 309, C 308 

274/2019 26/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 879, C 343,  
C 342 

275/2019 26/08/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

D 549, D 558 

276/2019 03/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle Saint Rémy 

C422, C425, C426, C798, 
C895, C419 

277/2019 03/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

D 905 

278/2019 03/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 987 

279/2019 03/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 1807 

280/2019 03/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 2260 

282/2019 05/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

D 1064 

283/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AC 119 

284/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AN 424, AN 421, AN 309 

285/2019 05/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN 746, AN 142, AN 138, 
AN 137, AN 136 

286/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AT 143, AT 517 

287/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AT 143, AT 517 

288/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AN 12, AN 13 

289/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AT 516 

290/2019 
05/09/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de La Ferté-Bernard 
AO 536 

291/2019 05/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AS 126 

293/2019 12/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AT 437, 
AT 41 

294/2019 12/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AC 473 

295/2019 12/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Tuffé-Val-de-la Chéronne 

ZI 4, ZI 6, 
ZI 59 

296/2019 12/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de Cormes 

AB 41 

301/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

AB 78 

302/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la Chéronne 

AD 5 

303/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

AB 85 

304/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la Chéronne 

D 729 

305/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la Chéronne 

AC 421, AC 422,  
D 805, D 807 

306/2019 26/09/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Préval 

ZA 78 

311/2019 09/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AE 91, 92, 93, 94 et 246 

319/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 15 et 446 

320/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AI 537 

321/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

C 174, 175 
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322/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 77 

323/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 45 

324/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

C 180 et AM 350 

325/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC 473 

326/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 180 

327/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AT 536, 537, 540 et 543 

328/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN 252 

329/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 305 

330/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

ZC 9 

331/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy 

B 727, B 729 et C 1319 

332/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy 

C 344 

333/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-au 

AD 41 

334/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

C 28 

335/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

AB 146 

336/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cormes 

AB 151 et 155 

337/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

A 1061 et 1138 

338/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

A 551, 554, 555 et 953 

339/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Le Luart 

B 336, 1096, 1097, 1098 et 
1099 

340/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-val-de-la-Chéronne 

AD 6 

341/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-val-de-la-Chéronne 

AD 287 

342/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

AB 91 et 483 

343/2019 21/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Saint-Aubin-des-Coudrais 

AB 459, 490, 491, 493 et 
495 

346/2019 31/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy 

A 662, 806, 807 et 1274 

347/2019 
31/10/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de Cherré-Au 
D 521 

348/2019 
31/10/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de Cherré-Au 
AB 289 

349/2019 
31/10/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de Cherré-Au 
AE 105 

350/2019 
31/10/19 Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 

de Cherré-Au 
B 242 et 273 

352/2019 31/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 276, 303 et 306 

353/2019 31/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AB 217 et 268 

354/2019 31/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AI 171 

355/2019 31/10/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la 
commune de La Ferté-Bernard 

AN 503 

357/2019 18/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 7 
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358/2019 18/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

D 1143 

359/2019 18/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Beillé 

AB 32 

360/2019 18/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la-Chéronne 

AB 83, 326 et 329 

361/2019 18/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-la-Gonais 

A 442 

363/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AH 92 et 205 

364/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AS 229, 233, 280 

365/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 390 et 391 

366/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AH 40 et 41 

367/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

AC 4 

368/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
du Luart 

B 822 

369/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
du Luart 

B 1956 

370/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
du Luart 

B 590 

371/2019 20/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-la-Gonais 

A 674 

375/2019 25/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-sur-Huisne 

AB 67 et 528 

376/2019 25/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-la-Gonais 

AC 486 

378/2019 27/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AT 207 

379/2019 27/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC 116 

380/2019 27/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 366 

381/2019 27/11/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Villaines-la-Gonais 

AB 327 et 328 

389/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 811 

390/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC 479 et 501 

391/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AL 21 

392/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AH 56 

393/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 207 et 208 

394/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AO 18, 447 et 448 

395/2019 05/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 217 et 290 

398/2019 11/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AH 350 

400/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AK 143 et 144 

401/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

ZD 238, 239, 240, 241, 251, 
253, 329, 330, 332, 333 et 

334 

402/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Cherré-Au 

D 481 

403/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Chapelle-Saint-Rémy  

A 1326 
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404/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
du Luart 

B 2466 

405/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
du Luart 

B 951, 1062, 1106, 1707, 
1708, 1740, 2073 et 2076 

406/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux-sur-Huisne 

AB 31 et 492 

407/2019 13/12/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériel informatique pour le service urbanisme 

700,80 € HT 

408/2019 13/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Tuffé-Val-de-la-Chéronne 

AB 88 et 190 

410/2019 18/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AI 16, 18, 19 et 20 

415/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

C 296 

416/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Duneau 

A 1147 

417/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de Sceaux sur Huisne 

AB 390 et 491 

418/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AB 163 

419/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AC 219 

420/2019 24/12/19 
Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain sur la commune 
de La Ferté-Bernard 

AN 249 

SOLIDARITE, PETITE ENFANCE ET PERSONNES AGEES 

28/2019 16/01/19 
Signature de devis pour des séances d’éveil musical et une conférence au 
RAM communautaire 

Eveil musical 1 000 € TTC  
Conférence 542,20 € nets 

de taxes  

75/2019 01/03/19 
Signature avec le SAEP Dollon d’un devis pour la création d’un 
branchement d’eau potable dans le cadre des travaux de construction 
d’un bâtiment enfance jeunesse à Tuffé Val de la Chéronne 

2 306,72 € HT 

100/2019 25/03/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de locaux par la 
commune de Cherré-Au dans le cadre de l’activité itinérante du RAM 
communautaire 

Sans incidence financière 

101/2019 26/03/19 
Signature d’un devis avec la société ALPEMENT SCENE pour deux 
représentations d’un spectacle de Noël pour le RAM communautaire 

936 € net 

152/2019 10/05/19 
Signature avec la société Sarthe Telecom d’un devis pour la mise en place 
d’une solution de téléphonie et d’internet de l’antenne RAMPE à Tuffé 
Val de la Chéronne 

Frais d’accès au service : 
555 € HT 
Redevance mensuelle : 
66,50 € HT 

180/2019 07/06/19 
Déclaration d’infructuosité du lot 1 (matériel de bureau et de rangement) 
et signature des lots 2 à 5 du marché d’acquisition de matériel et mobilier 
pour l’équipement du Relais Assistantes Maternelles Parents Enfants 

Lot 2 – Electroménager : 
Manutan(1 467,65 € HT) 
Lot 3 – Mobilier petite 
enfance et matériel 
d’animation : WESCO 
(8 776,44 € HT) 
Lot 4 – Mobilier de bureau : 
MDG (6 940,78 € HT) 
Lot 5 - Matériel 
informatique : Delta 
Technologies (1 003,42€ 
HT) 

188/2019 17/06/19 
Signature de devis pour la fourniture de matériel de bureau et de 
rangement pour l’équipement du Relais Assistantes Maternelles Parents 
Enfants de la Communauté de communes à Tuffé Val de la Chéronne 

Thoreau 1 648,11 € HT 
Thirel bureau 271,98 € HT 
Alter Buro 139€ HT 

204/2019 02/07/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériel informatique et logiciel pour les services de la Communauté 
de communes 

589,36 € HT 

207/2019 04/07/19 
Signature d’un devis avec la société EVERCLEAN 72 pour le nettoyage 
des locaux de l’antenne du Relais d’Assistantes Maternelles Parents 
Enfants à Tuffé Val de la Chéronne 

Tarifs différenciés selon la 
période (scolaire ou hors 
scolaire) et les prestations 

réalisées 



Rapport d’activités 2019 58/ 

212/2019 09/07/19 
Signature avec la Société TOTAL ENERGIE GAZ d’un marché pour 
l’acheminement et la fourniture de gaz du bâtiment enfance jeunesse à 
Tuffé Val de la Chéronne 

Coût annuel prévisionnel 
3 357,56 €HT 

268/2019 01/08/19 

Signature avec la société MANUTAN d’un avenant n° 1 au lot n°2 du 
marché n°2019-06 Acquisition de matériel et mobilier pour l’équipement 
du Relais Assistantes Maternelles Parents Enfants à Tuffé Val de la 
Chéronne 

Moins value de 129,73 € 
HT soit marché total de 

20 117,65 € HT 

270/2019 11/08/19 
Signature d’un avenant de transfert du marché de mission SPS de la SARL 
ICONTROLE au profit de la SAS RISSE PREVENTION dans le cadre 
de la réhabilitation d’une friche industrielle à Tuffé Val de la Chéronne 

Sans impact financier 

300/2019 20/09/19 

Signature avec la société WESCO d’un avenant en moins- value pour le 
lot 3 du marché d’acquisition de matériel et mobilier pour l’équipement 
du Relais Assistantes Maternelles Parents Enfants à Tuffé Val de la 
Chéronne 

Moins-value  
12,28 € HT 

315/2019 16/10/19 
Signature avec la société WESCO d’un devis pour le fourniture de 
matériel pédagogique pour le Relais Assistants Maternels 
communautaire 

629,77 € HT 

ECONOMIE, AGRICULTURE, EMPLOI ET FORMATION 

26/2019 16/01/19 
Signature de 2 contrats avec la SAEP de la région de Dollon pour 
l’abonnement au service des eaux pour le bâtiment industriel 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne 

Coût semestriel 37,96 € HT 

27/2019 16/01/19 
Signature avec le CNAM Pays de la Loire et la société GRAALS 
d’avenants de transfert aux conventions d’occupation pour des locaux du 
bâtiment Synergie Parc ZA Le Gaillon à La Ferté-Bernard 

 

47/2019 01/02/19 
Signature d’un devis avec la société AUDITAT pour un Diagnostic 
Technique Amiante avant travaux dans le cadre de la réhabilitation d’une 
friche industrielle à Tuffé Val de la Chéronne 

9 450 € HT 

55/2019 15/02/19 
Signature d’un devis avec la société Dorison pour la mise en conformité 
d’un portail dans la zone des Ajeux à La Ferté-Bernard 

1 429,91 € HT 

68/2019 21/02/19 
Signature avec la société INEO ATLANTIQUE d’une convention 
d’occupation à titre précaire de locaux dans la ZA Synergie Parc à La 
Ferté-Bernard 

150 € HT / mois 

69/2019 22/02/19 
Signature avec la société SIMONEAU PACKAGING d’une convention 
d’occupation à titre précaire de locaux ZA Synergie Parc à La Ferté-
Bernard 

Mise à disposition à titre 
gratuit 

77/2019 07/03/9 
Signature avec la société PIGEON TP Centre Ile de France d’un avenant 
n° 1 au marché de travaux pour l’aménagement d’un bassin de rétention 
des eaux d’incendie à Tuffé Val de la Chéronne 

Prolongation de délai 

78/2019 07/03/19 
Signature avec la société VIA FORMATION d’un avenant n° 1 à la 
convention de mise à disposition de locaux ZA le Gaillon à La Ferté 
Bernard 

Surcoût de loyer 119,75 € 
net de taxes 

79/2019 13/03/19 
Signature avec la SARL Bois Energie du Maine d’un avenant n°4 au bail 
commercial pour la location d’un immeuble appartenant à la CCHS 

Loyer mensuel  
950 € HT 

89/2019 20/03/19 
Signature avec la société Bosch Automotive Service Solutions d’un 
avenant n° 2 au bail précaire pour la location partielle d’un bâtiment 
industriel ZI Les Ajeux à La Ferté Bernard 

Loyer mensuel 3 267 € HT 

99/2019 26/03/19 
Signature d’un devis avec la société NCI Paysage pour l’entretien paysager 
de la zone d’activité Val Activ  

2 405 € HT 

109/2019 03/04/19 
Signature de marchés publics dans le cadre de l’entretien paysager des 
zones d’activités communautaires à La Ferté-Bernard (lot 1) et des 
sentiers de randonnée (lot 2) 

Lot 1 : Mingant Paysage - 
14 765 € HT avec part à 
bon de commande 10 000 € 
HT/ an 
Lot 2 : EABS 72 - 12 940 € 
HT avec part à bon de 
commande 5 000 € HT/ an 

110/2019 03/04/19 
Signature avec la société Pigeon TP Centre Ile de France d’un avenant 
n°2 au marché de travaux pour l’aménagement d’un bassin de rétention 
des eaux d’incendie à Tuffé Val de la Chéronne 

Prolongation de délais 

133/2019 16/04/19 

Signature avec la société FUTURIS Consultants d’un avenant n° 1 au 
marché public pour la réalisation d’un diagnostic et d’une étude 
d’opportunités de la compétence développement économique de la 
CCHS 

Prolongation de délais 

141/2019  
Signature d’un devis avec le cabinet Barbier Géomètre-Expert pour une 
mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage en vue de l’élaboration d’un 
marché public d’entretien des voiries de la Communauté de communes 

5 600,00 € HT 
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144/2019  
Signature avec la société BELINK Solutions d’un avenant de transfert à 
la convention d’occupation pour un bâtiment ZA Route de Mamers à La 
Ferté Bernard 

 

145/2019  
Signature d’un devis avec la société PIGEON TP pour la réalisation de 
branchements eaux usées et eaux pluviales dans la zone d’activités 
communautaire Val’Activ 

3 828,95 € HT 

166/2019 24/05/19 
Signature d’un devis avec la société NCI Paysage pour l’entretien paysager 
d’un bâtiment communautaire 

1 425 € HT 

168/2019 04/06/19 
Signature d’un devis avec la société Sarthe Telecom pour la souscription 
d’un contrat fibre optique pour le bâtiment StratUpSphere située ZA du 
Gaillon à La Ferté-Bernard 

Frais d’accès :  
1 976 € HT 

 
Redevance mensuelle : 300 

€ HT 

189/2019 17/06/19 
Signature d’un devis avec la société SMAC pour des travaux de recherche 
et réparation de fuite en toiture du bâtiment BOSCH dans le ZA des 
Ajeux à La Ferté-Bernard 

1 215,50 € HT 

195/2019 20/06/19 
Signature avec la société PIGEON TP Centre Ile de France d’un marché  
pour l’évacuation de déblais mis en remblai à Tuffé Val de la Chéronne 

28 351,61 € HT 

202/2019 27/06/19 
Signature d’un devis avec la société Mingant Paysage pour le 
débroussaillage d’un bassin de rétention dans la zone d’activité 
communautaire au Luart 

560 € HT 

203/2019 27/06/19 
Signature d’un devis avec la société Tarault pour la mise hors service de 
l’installation de chauffage d’un bâtiment industriel dans la zone des Ajeux 
à La Ferté-Bernard 

1 336 € HT 

209/2019 05/07/19 
Signature avec la société TOTAL ENERGIE GAZ d’un marché pour 
l’acheminement et la fourniture de gaz d’un équipement communautaire 
(bâtiment situé zone du Gaillon à La Ferté-Bernard) 

Coût annuel prévisionnel 
3 795,43 € HT 

210/2019 05/07/19 

Signature avec la société FUTURIS Consultants d’un avenant n°2 au 
marché public pour la réalisation d’un diagnostic et d’une étude 
d’opportunités de la compétence développement économique de la 
CCHS 

Prolongation de délais  
(sans incidence financière) 

211/2019 08/07/19 
Signature avec Monsieur FRICHET d’un avenant de transfert à la 
convention d’occupation pour des locaux du bâtiment Synergie Parc ZA 
Le Gaillon à La Ferté-Bernard 

Avenant de transfert de la 
convention d’occupation 

originelle 

241/2019 25/07/19 

Signature avec la société SAS d’Architecture A3DESS du marché de 
mission de Maitrise d’œuvre n°2019-09 relatif à l’aménagement d’un 
parking VL et de la rétention des eaux d’incendie – ZA de la Monge à la 
Ferté Bernard 

Forfait provisoire de 6 
142,00 € HT 

263/2019 01/08/19 
Signature de deux devis avec la société Citéos pour divers travaux sur le 
réseau d’éclairage public des zones d’activités du Coutier et des Ajeux 

Remplacement candélabre 
accidenté 2 210,95 € HT 
Dépose lanternes 612,16 € 
HT 

298/2019 18/09/19 
Signature d’un devis avec la société POITOU Plâtrerie pour des travaux 
d’isolation complémentaires d’un bâtiment industriel dans la zone des 
Ajeux à La Ferté-Bernard 

1 052 € HT 

307/2019 30/09/19 
Signature avec la société Eiffage Energie Systèmes – Clemessy d’un 
avenant de transfert à la convention d’occupation pour des bureaux d’un 
bâtiment ZI Route de Mamers à La Ferté-Bernard 

 

310/2019 09/10/19 
Signature d’un contrat avec la société Dirickx Services pour la 
maintenance du portail automatisé de la zone d’activités communautaire 
du Gaillon 

546,32 € HT par an 

317/2019 21/10/19 
Signature avec la société OHM Ingénierie d’un devis pour une mission 
de géolocalisation du réseau d’eaux pluviales dans la zone de la Monge à 
La Ferté-Bernard 

1 044 € HT 

344/2019 28/10/19 
Signature de marchés publics dans le cadre de travaux de séparation d’un 
tunnel reliant deux bâtiments industriels – ZA du Gaillon à La Ferté 
Bernard 

Lot 1 : 9 936,23 € HT   
Lot 2 : 7 584,50 € HT  

345/2019 28/10/19 
Signature d’un devis avec la société AUDITAT pour une mission de 
repérage amiante et HAP avant travaux dans le cadre de l’extension d’un 
parking dans la zone de la Monge à La Ferté Bernard 

 

362/2019 19/11/19 
Signature d’un devis avec la société Hydratop pour la réalisation d’une 
étude zone humide dans la zone du Coutier à Cherré-Au 

2 200 € HT 

377/2019 26/11/19 
Signature avec la société BeLink Solutions d’un avenant à la convention 
d’occupation pour un bâtiment ZA Route de Mamers à La Ferté-Bernard 

Loyer mensuel 2 519,52 € 
HT 
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387/2019 03/12/19 
Signature avec la société Saur d’un devis pour la remise en état de la 
station de surpression de défense incendie de la zone du Coutier 

7 927,73 € HT 

397/2019 06/12/19 
Signature avec le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable du Perche Sarthois 
pour le remplacement d’un poteau incendie dans la ZA communautaire 
de La Cibole à La Chapelle du Bois 

1 900,55 € HT 

413/2019 20/12/19 
Signature avec la société PIGEON TP Centre Ile de France d’un 
avenant n° 3 au marché de travaux pour l’aménagement d’un bassin de 
rétention des eaux d’incendie à Tuffé Val de la Chéronne 

Plus-value de 7 076,56 € 
HT soit un marché total de 

194 129,05 € HT 

TOURISME/LOISIRS ET PREVENTION/SANTE 

134/2019 17/04/19 
Signature de divers devis pour l’acquisition de mobilier pour l’office de 
tourisme communautaire 

3 952 € HT 

LOGEMENT ET AMENAGEMENT NUMERIQUE  

230/2019 17/07/19 
Signature de devis dans le cadre d’une opération de communication sur 
l’OPAH de la CCHS 

Sweet FM  
616,20 € 

CULTURE, PROMOTION ET TRANSPORTS 

25/2019 15/01/19 
Signature d’un devis avec la société Gasteau pour des travaux de remise 
en état de l’installation de chauffage central du Centre culturel de La 
Laverie 

535,88 € HT 

29/2019 21/01/19 
Signature de divers devis pour la conception, l’impression et la 
distribution du journal communautaire de mars 2019 

Conception : 1 550 € HT / 
Impression : 935 € HT / 
Distribution : 2 487,87 € 
HT 

45/2019 29/01/19 
Signature avec la société SOLARGIL en Bretagne d’un devis pour la 
fourniture de matériel pour la restauration du four à bois de l’atelier 
d’artistes à Prévelles 

649,14 € HT 

74/2019 01/03/19 
Signature d’un devis avec la société Olivier GUERINET pour la réfection 
de la toiture de la maison d’habitation de la résidence d’artistes à Prévelles 

17 784,40 € HT 

104/2019 27/03/19 
Signature de divers devis pour la conception, l’impression et la 
distribution du journal communautaire de mars 2019 

Conception : 1 550 €HT 
Impression : 932 € HT 
Distribution : 2 487,87 € 
HT 

111/2019 04/04/19 
Signature avec la société Riverside – Signe des Tempes d’un avenant n°1 
au marché pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage à l’élaboration de la 
stratégie d’attractivité de la Communauté de communes 

Plus-value de 3 350 € HT 
portant le marché total à 
27 675 € HT 

132/2019 15/04/19 
Modification de la décision 104/2019 – Signature de divers devis pour 
la conception, l’impression et la distribution du journal communautaire 
d’avril 2019 

Imprimerie PEAU – surplus 
de 120 € pour une prestation 
supplémentaire soit un devis 
total de 1 052 € HT 

146/2019  
Signature d’un devis avec la société Sols, Piles & Goûts pour la réparation 
d’un sol au centre culturel de La Laverie 

658,52 € HT 

196/2019 21/06/19 
Signature de devis pour la réalisation de différents aménagements au 
Centre culturel de La Laverie (Eclairage salle d’expo : JCP Elec, 
Occultation menuiseries : Atelier Dequin, Pose de stores : Dorison) 

JCP Elec : 4 825,90 € HT 
Dequin : 1 150 € HT 
Dorison : 1 026,25 € HT 

199/2019 21/06/19 
Signature de divers devis pour la réalisation de supports de 
communication dans le cadre de l’opération de lancement de la nouvelle 
identité du territoire de la CCHS 

Montant total 3 815,50 € 
HT 

200/2019 26/06/19 
Signature avec la société Riverside – Signe des Temps d’un marché pour 
la création d’outils graphiques et de contenus de la nouvelle identité de la 
CCHS 

10 460 € HT 

201/2019 26/06/19 

Signature de divers devis pour la réalisation de supports de 
communication dans le cadre de l’opération de lancement de la nouvelle 
identité du territoire de la Communauté de communes – annule et 
remplace décision n°199/2019 

8 112,50 € HT 

206/2019 03/07/19 
Signature d’un devis avec la société NL REALISATION pour la 
réalisation de photos portraits lors de l’opération de lancement de la 
nouvelle identité du territoire de l’Huisne Sarthoise 

1 380 € net de taxes 

208/2019 05/07/19 
Signature d’un devis avec la société COM&LO pour la réalisation d’un 
support de communication supplémentaire dans le cadre de l’opération 
de lancement de la nouvelle identité du territoire de l’Huisne Sarthoise 

144 € HT 

228/2019 10/07/19 
Signature d’un devis avec la société ADOBE pour l’acquisition d’une 
licence d’un an de la suite logicielle ADOBE 

839,88 € HT 

229/2019 17/07/19 
Signature avec la société Riverside – Signe des Temps d’un avenant n° 1 
au marché pour la création d’outils graphiques et de contenus de la 
nouvelle identité de la CCHS 

580 € HT 
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269/2019 09/08/19 
Signature avec la société SOLARGIL en Bretagne d’un devis pour la 
fourniture d’un complément de matériel pour la restauration du four à 
bois de l’atelier d’artistes communautaire à Prévelles 

376,24 € TTC 

297/2019 18/09/19 
Signature de divers devis pour la conception, l’impression et la 
distribution du journal communautaire d’octobre 2019 

Conception : 2 000 € HT 
Impression : 1 732 € HT 
Distribution : 1 800 € HT 

318/2019 21/10/19 
Signature d’un devis avec la société Delta Technologies pour l’acquisition 
de matériel informatique et licences pour les besoins du Centre Culturel 
de la Laverie 

12 161,97 € HT 

411/2019 20/12/19 
Signature de divers devis pour la conception, l’impression et la 
distribution du journal communautaire de février 2020 

Okaparka (conception) : 
2 000 € HT  
Imprimerie PEAU : 1 702 € 
HT 
RT Media (distribution) : 
1 750 € HT 

412/2019 20/12/19 
Signature d’un devis avec l’imprimerie CRES pour la réalisation de cartes 
postales pour la promotion du territoire communautaire 

819 € HT 

MOYENS GENERAUX ET MUTUALISATION 

24/2019 15/01/19 
Signature de 2 devis avec la société JCP Elec pour des travaux de câblage 
électrique des électrovannes sur les aires d’accueil des gens du voyage de 
La Ferté-Bernard et de Beillé 

1 186,80 € HT 

316/2019 17/10/19 
Signature avec la société ORDIGES France d’un marché pour le 
déploiement en mode SaaS d’un logiciel de gestion des marchés publics 

31 290 € HT pour 3 ans 

ENFANCE, JEUNESSE ET SPORTS 

22/2019 07/01/19 
Signature d’un devis avec la société EVERCLEAN 72 pour le nettoyage 
des surfaces vitrées des salles de sports communautaires 

Le Luart : 490 € HT par 
trimestre 

Tuffé Val de la Chéronne : 
280 € HT par trimestre 

46/2019 30/01/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne avec l’ASPP Omnisports 

40 € les 2 heures 

52/2019 05/02/19 
Signature avec la société AMEX d’un marché pour l’assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage pour la réalisation d’un centre aquatique 

69 850 € HT 

67/2019 21/02/19 
Signature avec la société TOTAL ENERGIE GAZ d’un marché pour 
l’acheminement et la fourniture d’électricité d’un équipement 
communautaire 

8 024,23 € TTC /an 

76/2019 04/03/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne avec le VSF Football – 
Section Futnet 

Mise à disposition gratuite 

112/2019 08/04/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports de 
l’Huisne Sarthoise à Tuffé Val de la Chéronne avec le Club d’Escalade de 
La Chapelle du Bois 

Mise à disposition gratuite 

147/2019 06/05/19 
Signature d’un devis avec la société Chartrain pour la fourniture et pose 
de casiers de rangement dans la salle de sports communautaire à Tuffé 
Val de la Chéronne 

6 862,80 € 

169/2019 04/06/19 
Signature d’un devis avec la société AAB pour le nettoyage de la citerne 
fioul de la salle de sports communautaire au Luart 

669,71 € HT 

171/2019 05/06/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire au Luart avec l’Amicale de l’Ecole du Luart 

Mise à disposition gratuite 

264/2019 01/08/19 
Renouvellement de conventions de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire de l’Huisne Sarthoise au Luart pour la saison 2019/2020 

Mise à disposition gratuite 

265/2019 01/08/19 
Renouvellement de conventions de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire de l’Huisne Sarthoise à Tuffé Val de la Chéronne pour la 
saison 2019/2020 

Mise à disposition gratuite 

266/2019 01/08/19 
Signature de conventions de mise à disposition des deux salles de sports 
communautaires avec La Ferté Bernard 

Mise à disposition gratuite 

281/2019 03/09/19 
Signature avec la société Missenard Climatique de devis pour le 
remplacement d’un mitigeur de douche dans la salle de sports 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne 

665,94 € HT 

312/2019 09/10/19 
Signature de conventions de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire de l’Huisne Sarthoise au Luart avec les écoles du 
territoire 

Sans incidence financière 

313/2019 09/10/19 
Signature de conventions de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire de l’Huisne Sarthoise à Tuffé Val de la Chéronne avec 
les écoles du territoire 

Sans incidence financière 
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351/2019 31/10/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne avec le VSF Roller Sport 

Sans incidence financière 

372/2019 20/11/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de 
musculation de la salle de sports communautaire à Tuffé Val de la 
Chéronne 

Sans incidence financière 

386/2019 02/12/19 
Signature avec la société Otis d’un marché public pour la maintenance de 
l’ascenseur installé dans la salle de sports communautaire à Tuffé Val de 
la Chéronne 

1 900 € HT/an 

396/2019 06/12/19 
Signature avec la société Missenard Climatique de devis pour la réparation 
d’installations sanitaires et de chauffage dans la salle de sports à Tuffé Val 
de la Chéronne 

1 967,06 € HT 

409/2019 16/12/19 
Signature d’une convention de mise à disposition de la salle de sports 
communautaire à Tuffé Val de la Chéronne avec le VSF Roller 

Mise à disposition à titre 
gratuit 

ASSAINISSEMENT ET ENVIRONNEMENT 

414/2019 24/12/19 

Signature avec la société SAUR d’un marché public pour le contrôle des 
installations d’assainissement non collectif neuves, réhabilitées et 
existantes 

Coût unitaire HT par 
contrôle : conception : 
114,70 €  
bonne exécution : 151,30 €  
Périodique : 181,50 €  
Lors d’une cession : 180 €  
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ANNEXE 3 : Tableau des emplois et des effectifs au 17/12/19 
  

EMPLOIS EFFECTIFS 

EMPLOI / POSTE 

Date de 
création/modification 

Référence 
délibération 

Temps de 
travail hebdo. 

de l'emploi créé          
(en heures) 

Total 
Catégorie 
hiérarch. 

Emploi 
pourvu 

Emploi 
non 

pourvu 

Grade de l'agent                                   
qui occupe le poste 

Si temps partiel 
Identité de l'agent               

en fonction sur 
poste 

Observations 

TC TNC 
en 

heures 
en 

ETP 
A B C Quotité 

Temps 
en 

heures 

  EMPLOI FONCTIONNEL   

1 DGS de 20 000 à 40 000 hab 20/01/1997 35 h     1 X     1   Attaché hors classe     
REPUSSEAU 
Frédéric 

  

  SERVICE ADMINISTRATIF   

2 Directeur de la CCHS 31/05/2017 - n° 4 35 h     1 X     1   Attaché hors classe     
REPUSSEAU 
Frédéric 

  

3 Chargé de mission 03/03/2015 - n° 7 35 h     1 X     1   Attaché territorial     GILLET Nathalie   

4 
Responsable administratif et 
financière 

31/05/2017 - n° 4 35 h   31 h 50 0,90   X   1   
Rédacteur principal de 
1ère cl 

90% 31 h 50 
HEMONNET 
Sandrine 

  

5 
Assistante accueil administration 
générale 

27/02/2018 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 1ère cl 

    
LOISON 
Véronique 

  

6 
Assistante finances - Ressources 
Humaines 

27/02/2018 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 1ère cl 

    
ROUILLON 
Caroline 

  

7 Assistante comptabilité finances 27/02/2018 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 2ème cl 

    YZON Virginie   

  SERVICE TECHNIQUE   

8 Responsable technique 04/02/2014 - n° 3 35 h     1   X   1   
Technicien principal 
1ère cl 

    BROUARD Xavier   

9 Agent de maîtrise principal 21/03/2005 - n° 14 35 h           X   1 
Agent de maîtrise 
principal 

    ODEAU Sylvie disponibilité 

10 Agent d'entretien 17/12/2015 - n° 4   5 h 5 h 0,14     X 1   
Adjoint technique 
principal de 2ème cl 

    
BLONDEAU 
Laëtitia 

  

11 Agent d'entretien 22/01/2001   5 h         X   1 Adjoint technique     
BLONDEAU 
Laëtitia 

avant 
avancement 
de grade 

12 Agent technique polyvalent 07/03/2012 - n° 12 35 h     1     X 1   Adjoint technique     MÉRY Alain  
  
  

EMPLOI / POSTE 
Date de 

création/modification 
Temps de 

travail hebdo. 
Total 

Catégorie 
hiérarch. 

Emploi 
pourvu 

Grade de l'agent                                   
qui occupe le poste 

Si temps partiel Observations 
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Référence 
délibération 

de l'emploi créé          
(en heures) Emploi 

non 
pourvu 

Identité de l'agent               
en fonction sur 

poste TC TNC 
en 

heures 
en 

ETP 
A B C Quotité 

Temps 
en 

heures 

  SERVICE URBANISME   

13 Chef de pôle urbanisme habitat 25/06/2019 - n°1 35 h     1 X     1   Ingénieur     PACAUD Jérôme 
en 
détachement 

14 Instructeur en droit des sols 17/12/2015 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 1ère cl 

    GESLIN Nathalie   

15 Instructeur en droit des sols 03/03/2015 - n° 7 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 1ère cl 

    LANDAIS Annette   

16 Instructeur en droit des sols 30/06/2016 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint technique 
principal de 1ère cl 

    PRÉ Christophe   

17 Instructeur en droit des sols 25/01/2017 - n° 3 35 h     1     X   1 Adjoint administratif       à pourvoir 

  SERVICE RELAIS D'ASSISTANTES MATERNELLES PARENTS ENFANTS   

18 Animatrice RAMPE 31/05/2017 - n° 4 35 h     1 X     1   
Educateur principal de 
jeunes enfants 

    
LEBLANC 
Fabienne 

  

19 Animatrice RAMPE 25/11/2015 - n° 6 35 h     1 X     1   Assistant socio-éducatif     LEROUX Vanessa   

  SERVICE AFFAIRES JURIDIQUES MARCHES PUBLICS   

20 
Chef de pôle affaires juridiques, 
marchés publics, subventions 

25/01/2017 - n° 3 35 h     1 X     1   Attaché     VERDIER Jeanne en CDD 

21 
Gestionnaire marché public 
subvention 

17/12/2019 - n° ? 35 h   28 h 0,80   X   1   
Rédacteur principal de 
1ère cl 

80% 28 h DENIS Nathalie   

22 
Assistante juridique marché 
public 

17/12/2015 - n° 3 35 h     1     X 1   
Adjoint administratif 
principal de 1ère cl 

    
VEXENAT 
Catherine 

  

23 
Assistante juridique marché 
public 

06/09/2016 - n° 6   
17/12/2019 - n° ? 

35 h     1     X   1 Adjoint administratif       à pourvoir 

 


